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1) La règle du non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle  p. 5 

Opposabilité du contrat aux tiers, responsabilité délictuelle : Ass. Plén. 13/01/2020 

Et : Com. 03/04/2019, (voir les effets du contrat, effet relatif) 

 

Principe du non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle : Com. 1ère 10/04/2019 
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Opposabilité du contrat aux tiers (Bootshop bis) 

Cour de cassation - Assemblée plénière 13 janvier 2020  

Cassation partielle 

I. Faits et procédure 

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de Bourbon, 
devenue la société Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la société Sucrière de la 

Réunion (la société Sucrière) ayant pour objet la fabrication et la commercialisation du sucre de canne, 

ont conclu, le 21 novembre 1995, un protocole aux fins de concentrer le traitement industriel de la 
production cannière de l’île sur deux usines, celle de Bois rouge appartenant à la société de Bois rouge 

et celle du Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel chaque usine était amenée à 

brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui de l’autre. A cet effet, elles ont conclu, 

le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon déterminant la quantité de sucre à livrer au 
commettant et la tarification du façonnage. Antérieurement, le 8 novembre 1995, avait été conclue une 

convention d’assistance mutuelle en période de campagne sucrière entre les deux usines de Bois rouge 

et du Gol « en cas d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ». 
2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s’est déclaré dans une usine électrique de la 

centrale thermique exploitée par la société Compagnie thermique de Bois rouge (la Compagnie 

thermique) qui alimentait en énergie l’usine de Bois rouge, entraînant la fermeture de cette usine 
pendant quatre semaines. L’usine du Gol a assuré une partie du traitement de la canne qui aurait dû 

l’être par l’usine de Bois rouge. 

3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société Sucrière, aux 

droits de laquelle vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son assurée de ses pertes 
d’exploitation, a, dans l’exercice de son action subrogatoire, saisi un tribunal à l’effet d’obtenir la 

condamnation de la société de Bois rouge et de la Compagnie thermique à lui rembourser l’indemnité 

versée. 
4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée. 

5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d’appel a confirmé le jugement en toutes ses dispositions. 

6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de 
cassation, saisie du pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen à l’assemblée plénière de 

la Cour. 

 

II. Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

 
7. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en paiement dirigé à l’encontre de la société 

de Bois rouge, alors : 
 « 1°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes clairs et précis impliquant sans 

équivoque la volonté de renoncer ; qu’en l’espèce, il ne résulte d’aucun des documents, conventions ou accords 

passés entre les sociétés Sucrière de la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir 

contre la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l’exécution de la convention d’assistance ; qu’en 

refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours 

à l’encontre de la société Sucrerie de Bois rouge au motif qu’elle ne pouvait avoir davantage de droits que son 

assuré et qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer 
d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil (dans son 

ancienne rédaction, devenu 1103) ; 

2°/ qu’une convention d’assistance, quel que soit son fondement juridique, n’interdit pas à l’assistant d’exercer 

un recours contre l’assisté pour le préjudice causé par l’assistance ; qu’en l’espèce, pour refuser à la compagnie 

QBE, subrogée dans les droits de la société Sucrière de la Réunion, d’exercer un recours à l’encontre de la 

société Sucrerie de Bois rouge, la cour d’appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir davantage de droits 

que son assuré et qu’en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait 

exercer d’action contre la société Sucrerie de Bois rouge ; qu’en statuant ainsi , la cour d’appel a violé l’article 

1134 du code civil (dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ; 
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3°/ qu’en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion en raison de la défaillance de 

l’usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait pas uniquement dans l’obligation dans laquelle s’était 

trouvée la première de prêter assistance à la seconde, mais également dans l’impossibilité dans laquelle s’était 

trouvée la société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la société Sucrière de la 

Réunion concernant le travail à façon ; qu’à ce titre, la convention d’assistance ne pouvait être opposée au 

recours de l’assureur ayant dédommagé son assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de 

l’inexécution contractuelle ; qu’en déboutant la société QBE de l’intégralité de ses demandes contre la société 

Sucrerie de Bois rouge au seul motif de l’existence de conventions d’assistance, la cour d’appel a entaché sa 
décision d’une insuffisance de motifs et violé l’article 455 du code de procédure civile.  » 

 

Réponse de la Cour 

[...] 
Mais sur le second moyen 

Enoncé du moyen 

11. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Compagnie thermique, 
alors : 
 «  1°/ que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la défaillance suffit à caractériser 

l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité vis-à-vis de son cocontractant ; qu’en l’espèce, la 

responsabilité contractuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation 

de fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 2009 ; qu’en décidant 

que la faute, la négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa 

défaillance contractuelle n’était pas établie et qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement 

invoquer la responsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil 

(devenu l’article 1231-1) ; 

2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution défectueuse de celui-ci 
lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter d’autre preuve ; qu’en l’espèce, la société QBE 

Insurance, subrogée dans les droits de son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l’exécution 

défectueuse de ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à son obligation 

de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont elle avait besoin pour faire tourner ses usines, cette 

inexécution entraînant un préjudice conséquent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la 

société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compagnie thermique de 

Bois rouge dès lors qu’aucune négligence ou imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine 

de sa défaillance contractuelle n’était établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa 

rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.  » 

 

Réponse de la Cour 

Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 

du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code : 
 

12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi délictuel de 

l’action en réparation engagée par le tiers à un contrat contre un des cocontractants lorsqu’une 

inexécution contractuelle lui a causé un dommage. 

 

13. S’agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plénière, le 6 

octobre 2006 (Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén, n° 9) a 

retenu « que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 

un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage ». 

 

14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l’indemnisation du tiers à un contrat qui, 

justifiant avoir été lésé en raison de l’inexécution d’obligations purement contractuelles, ne 

pouvait caractériser la méconnaissance d’une obligation générale de prudence et diligence, ni du 

devoir général de ne pas nuire à autrui. 

 

15. Jusqu’à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les chambres de la 

Cour, que ce soit dans cette exacte formulation ou dans une formulation très similaire. 
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16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s’éloignant de la solution de l’arrêt 

du 6 octobre 2006 (3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-15.583, Bull. 2008, III, n° 

160 ; 1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-17.691 ; Com., 18 janvier 2017, pourvois n° 14-

18.832, 14-16.442 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-11.203, Bull. 2017, III, n° 64), créant des 

incertitudes quant au fait générateur pouvant être utilement invoqué par un tiers poursuivant 

l’indemnisation du dommage qu’il impute à une inexécution contractuelle, incertitudes qu’il 

appartient à la Cour de lever. 

 

17. Aux termes de l’article 1165 susvisé, les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties 

contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par 

l’article 1121. 

 

18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, leur nuire. 

 

19. Suivant l’article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 

20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à constituer 

un fait illicite à l’égard d’un tiers au contrat lorsqu’il lui cause un dommage. 

 

21. Il importe de ne pas entraver l’indemnisation de ce dommage. 

 

22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement contractuel 

et le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou quasi délictuelle 

distincte de ce manquement. 

 
23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l’arrêt retient que la 

société Sucrière est une victime par ricochet de l’interruption totale de fourniture de vapeur de la 

Compagnie thermique à l’usine de Bois rouge qui a cessé de fonctionner, et que, cependant, la faute, la 
négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique, à l’origine de sa défaillance contractuelle, 

n’est pas établie. 

 
24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 

responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé 

un dommage, la cour d’appel, qui a constaté la défaillance de la Compagnie thermique dans 

l’exécution de son contrat de fourniture d’énergie à l’usine de Bois rouge pendant quatre 

semaines et le dommage qui en était résulté pour la société Sucrière, victime de l’arrêt de cette 

usine, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations. 

25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés. 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société QBE Insurance 
Europe limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, dirigée contre la société 

Compagnie thermique de Bois rouge et la condamne à payer à celle-ci des indemnités de procédure, 

l’arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis ; 

Met la société Sucrerie de Bois rouge hors de cause ; Remet, sur ces points, l’affaire et les autres 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-

Denis, autrement composée ; 
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Non-cumul, signification 

Cour de cassation chambre commerciale 10 avril 2019  

Non publié au bulletin Cassation partielle 

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :  

Vu l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 

2016, et l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce ;  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Laboratoires Urgo (la société Urgo) a confié en 1973 la 
distribution exclusive de ses produits aux sociétés TIM et TIM Martinique (les sociétés TIM) pour les 

Antilles françaises, par un contrat auquel il a été mis fin en 2010, deux nouveaux contrats, comportant 

un préavis contractuel de vingt-quatre mois, étant signés le 26 juillet 2010 ; que le 14 février 2013, la 
société Urgo a notifié aux sociétés TIM la résiliation des contrats avec un préavis de vingt-trois mois 

et une indemnisation pour le mois restant ; qu'une négociation pour une collaboration fondée sur de 

nouveaux principes a été menée entre les parties mais rompue le 13 septembre 2014 ; qu'invoquant la 
rupture brutale de leurs relations commerciales établies ainsi que la rupture abusive des contrats, les 

sociétés TIM ont assigné la société Urgo en réparation de leurs préjudices, sur le fondement des 

articles L. 442-6, I, 5° du code de commerce et 1134 du code civil ;  

Attendu que pour déclarer irrecevables la demande d'indemnisation des sociétés TIM fondée sur 
l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, les articles 1134 et 1135 du code civil et les demandes 

qui en découlent, l'arrêt, après avoir constaté que la règle du non-cumul des responsabilités 

contractuelle et délictuelle devait recevoir application, dès lors que les parties étaient liées par de 
nombreux contrats, relève que les sociétés TIM invoquent cumulativement la responsabilité délictuelle 

de la société Urgo résultant de la rupture brutale des relations commerciales et sa responsabilité 

contractuelle pour non-respect des obligations de loyauté et de bonne foi, et retient que les deux 
responsabilités sont fondées sur le même fait générateur ; qu'il en déduit que les demandes des sociétés 

TIM, qui portent sur le préjudice résultant de la brutalité de la rupture des relations commerciales 

établies et sur celui résultant du manquement de la société Urgo à diverses obligations contractuelles, 

et les demandes qui en découlent, telle le paiement du vingt-quatrième mois de préavis non 

intégralement payé, doivent être déclarées irrecevables ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que le principe de non-cumul interdit seulement au créancier d'une 

obligation contractuelle de se prévaloir, contre le débiteur de cette obligation, des règles de la 

responsabilité délictuelle et n'interdit pas la présentation d'une demande distincte, fondée sur 

l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, qui tend à la réparation d'un préjudice résultant 

non pas d'un manquement contractuel mais du fait distinct qu'est la rupture brutale d'une 

relation commerciale établie, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief :  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare irrecevables la demande d'indemnisation des 

sociétés TIM et TIM Martinique fondée sur la responsabilité délictuelle de l'article L. 442-6, I, 5° du 
code de commerce et sur la responsabilité contractuelle des articles 1134 et 1135 du code civil et les 

demandes qui en découlent, et en ce qu'il statue sur les dépens et l'article 700 du code de procédure 

civile, l'arrêt rendu le 19 janvier 2018, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 
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2) Le dommage 
 

Arrêts non commentés 

 

Caractères : 
 

- Dommage certain :                                                                                                             p. 10 

Préjudice certain et préjudice éventuel : Com. 13/02/2019  

Préjudice futur : Civ. 2ème 16/01/2020  

Distinction perte de chance et préjudice futur : Civ. 2ème 23/05/2019 

Perte de chance : Civ. 2ème 23/05/2019, Soc. 03/07/2019,  Civ. 3ème 23/11/2019, Civ. 2ème 

24/09/2020, Civ. 3ème 14/01/2021, Com. 10/03/2021, Crim. 30/03/2021, Civ. 2ème 17/06/2021 
 

- Délimitation du dommage : 

Aggravation du dommage initial, préjudices résultant des soins prodigués en vue d'améliorer l’état 

séquellaire : Civ. 2ème 10/03/2022 

 

 

Classification :                                                                                                                  p. 26                                                                                                                   

 
Préjudice esthétique : Civ. 2ème 07/03/2019, Crim. 17/12/2019 

Déficit fonctionnel permanent : Civ. 2ème 16/01/2020  

Préjudice d’agrément : Crim. 17/12/2019 (voir supra préjudice esthétique), Civ. 2ème 13/02/2020 
Dévalorisation sociale en raison de l’exclusion du monde du travail : Civ. 2ème 06/05/2021 

Préjudice sexuel et déficit fonctionnel permanent : Civ. 2ème 04/04/2019 
Préjudice sexuel par ricochet indemnisé au titre du préjudice d’affection dans le cadre de la solidarité 

nationale : Civ. 1ère 30/06/2021  

Préjudice scolaire : Civ. 2ème 07/03/2019 (voir supra préjudice esthétique) 

Préjudice moral, atteinte à la réputation : Com. 04/11/2021 

Préjudice moral pour l’absence définitive du père décédé alors que l’enfant était simplement conçu : 

Crim. 10/11/2020 

Perte définitive du grand-père : Civ. 2ème 11/02/2021 
Absence de lien de causalité entre le préjudice moral subi par la victime conçue après la disparition de 

sa soeur et cette disparition : Civ. 2ème 11/03/2021 

Préjudice d’affection : Crim 02/04/2019, Civ. 1ère 14/11/2019 

Préjudice d’accompagnement : Civ. 2ème 24/10/2019  

Préjudice d’établissement : Civ. 1ère 23/01/2019, Civ. 2ème 14/11/2019 (voir supra préjudice 

d’affection) 

Préjudice d’anxiété, amiante :, Ass. Plén.05/04/2019 (pour les arrêts complémentaires sur le régime 

spécial Soc. 22/01/2020 et sur le régime de droit commun : Soc. 19/06/2019, Soc. 11/09/2019 (5 

arrêts du même jour dont un seul reproduit), Soc. 20/11/2019, voir le fascicule responsabilité 

contractuelle), Soc. 15/12/2021 

Souffrance morale, conscience de la mort imminente : Crim. 25/06/2019, Ch. Mixe 25/03/2022 

Préjudice spécifique de contamination : Civ. 1ère 16/03/2022 
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Préjudice certain   
 

Préjudice éventuel et non perte de chance, avant l’échéance du terme 
 

Cour de cassation chambre commerciale 13 février 2019  

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Sur le troisième moyen :  
 

Vu l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 

2016 ;  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, le 6 mars 2008, la société Banque Scalbert-Dupont CIN, devenue 

CIC Nord Ouest (la banque), a consenti à Mme B... un prêt destiné à financer l'acquisition d'un bien 

immobilier destiné à la location, remboursable in fine le 15 avril 2020 et garanti par le nantissement 
d'un contrat d'assurance vie souscrit par son intermédiaire ; que, le 14 juin 2013, Mme B... a assigné la 

banque en responsabilité pour avoir manqué à son obligation de mise en garde lors de l'octroi de ce 

prêt ;  
 

Attendu que pour condamner la banque à payer à Mme B... la somme de 40 000 euros à titre de 

dommages-intérêts, l'arrêt retient, d'abord, que les performances du contrat d'assurance vie nanti, ainsi 

que des autres placements détenus par Mme B..., présentaient un caractère aléatoire et que si, à 
l'échéance du prêt le 15 avril 2020, Mme B... ne disposait pas des fonds nécessaires à son 

remboursement, elle s'exposerait à la vente de l'appartement financé sans avoir l'assurance qu'elle en 

retirerait un prix suffisant pour apurer sa dette ; qu'il retient, ensuite, que la banque ne prouve pas s'être 
assurée que Mme B..., emprunteuse profane, avait pris conscience du risque d'endettement excessif 

auquel l'exposait cette opération ; qu'il retient, enfin, que ce manquement a fait perdre à Mme B... une 

chance de ne pas contracter le prêt litigieux et que le préjudice subi doit être évalué à 40 % du montant 

total des intérêts, arrondi à la somme de 100 000 euros ;  
 

Qu'en statuant ainsi, alors que le manquement d'une banque à son obligation de mettre en garde 

un emprunteur non averti sur le risque d'endettement excessif né de l'octroi d'un prêt prive cet 

emprunteur d'une chance d'éviter le risque qui s'est réalisé, la réalisation de ce risque supposant 

que l'emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement des sommes exigibles au titre 

du prêt, et qu'il résultait de ses constatations que le terme du prêt, remboursable in fine, n'était 

pas échu, de sorte que le risque, sur lequel la banque s'était abstenue de mettre Mme B... en 

garde, ne s'était pas réalisé, la cour d'appel, qui a indemnisé un préjudice éventuel, a violé le 

texte susvisé ;  

 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :  

 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il rejette la demande de Mme B... tendant à ce qu'il soit enjoint à 
la société CIC Nord Ouest de préciser les éléments pris en considération pour le calcul du taux effectif 

global et notamment de préciser si le coût du nantissement est inclus ou non, l'arrêt rendu le 15 

décembre 2016, entre les parties, par la cour d'appel de Caen ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 

les renvoie devant la cour d'appel de Rouen ; 
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Préjudice futur 
 

Cour de cassation chambre civile 2 16 janvier 2020 

Non publié au bulletin Cassation partielle sans renvoi 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-
18.784), que M. U... a été victime le 18 juin 2008, lors d'un déplacement professionnel, d'un accident 

de la circulation impliquant un véhicule assuré auprès de la société Groupama Sud, aux droits de 

laquelle se trouve la société Groupama Méditerranée (l'assureur) ; qu'après expertise, M. U... a assigné 

l'assureur en indemnisation de ses préjudices, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie de 
Loire-Atlantique (la caisse) ; 

 
Attendu qu'il n'y a pas de lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en ses 

troisième et quatrième branches, annexé, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches : 

 

Attendu que l'assureur fait grief à l'arrêt de fixer le poste de préjudice de perte de gains professionnels 

futurs (PGPF) à la somme de 658 753,95 euros et de le condamner à payer à M. U... la somme de 472 
813,47 euros au titre de l'indemnisation de ce poste de préjudice, après déduction de la créance 

subsistante de la caisse et de la créance de la mutuelle Pro BTP, alors, selon le moyen : 

1°/ que l'incidence professionnelle, qui répare la dévalorisation sur le marché du travail, vient 
compléter celle déjà obtenue par la victime au titre du poste « pertes de gains professionnels futurs », sans pour 

autant aboutir à une double indemnisation du même préjudice ; qu'en constatant que, par l'arrêt du 25 mars 2015 
en ses dispositions devenues irrévocables, M. U... avait été indemnisé au titre de l'incidence professionnelle, tout 

en allouant à ce dernier au titre de la perte de gains professionnels futurs, le montant exact de la rémunération 

qu'il touchait avant l'accident jusqu'à la date de sa retraite, la cour d'appel a indemnisé deux fois le même 

préjudice et, partant, violé le principe de réparation intégrale du préjudice, sans perte ni profit pour la victime ; 

2°/ que le principe de la réparation intégrale exclut que la victime puisse obtenir un gain par suite de l'accident ; 

qu'en l'espèce, la cour d'appel s'est fondée, s'agissant de la perte de gains professionnels futurs, sur « le revenu de 

référence ( 

) constitué de la moyenne annuelle des revenus nets pour les années 2006 et 2007 », tout en constatant que la 

victime avait été licenciée pour motif économique, sans lien avec l'accident, le 12 novembre 2012, par le même 

employeur que celui pour lequel il travaillait avant novembre 2007 ; qu'en allouant à M. U... une somme 

compensant intégralement la perte de ce revenu de référence à compter de la date de l'accident jusqu'à la date de 
sa retraite, tout en constatant que la perte de gains professionnels futurs n'avait pas un caractère certain, la cour 

d'appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice, sans perte ni profit pour la victime ; 

 

Mais attendu qu'ayant relevé que M. U..., cadre commercial auprès de la société Atlantiques demeures, 
avait été recruté en novembre 2007 par la société Design habitat, que sa rémunération annuelle, 

avantages inclus, s'élevait en 2006 et 2007 à la somme de 99 157,50 euros, qu'il avait été licencié pour 

inaptitude à la suite de l'accident et conservait une capacité de travail avec des restrictions importantes, 

qu'il avait retrouvé le 1er juin 2011 un emploi de responsable des ventes auprès de la société 
Atlantiques demeures pour un salaire annuel de 32 495,16 euros, dont il avait été licencié pour motif 

économique le 12 novembre 2012, c'est sans méconnaître le principe de la réparation intégrale 

sans perte ni profit pour la victime que la cour d'appel a retenu l'existence d'une perte de gains 

professionnels futurs certaine correspondant à la différence entre la rémunération qu'il aurait 

dû percevoir au titre de l'emploi pour lequel il avait été licencié pour inaptitude et celle qu'il 

pouvait percevoir au titre d'un emploi adapté à son état ; 

 
Et attendu qu'en indemnisant la perte de gains professionnels futurs résultant de la baisse de 

revenus générée par l'accident, la cour d'appel a réparé un préjudice distinct de l'incidence 

professionnelle liée à la dévalorisation de la victime sur le marché du travail ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; [...] 
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PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a constaté que la créance de la caisse primaire 
d'assurance maladie de Loire-Altlantique au titre de la rente accident du travail versée pour un montant 

de 29 799,96 euros avait été déduite du poste incidence professionnelle et condamné la société 

Groupama Méditerranée à payer à M. U... la somme de 472 813,47 euros au titre de l'indemnisation de 
sa perte de gains professionnels futurs, après déduction de la créance subsistante de la caisse primaire 

d'assurance maladie de Loire-Atlantique et de la caisse de la Pro BTP, l'arrêt rendu le 24 avril 2018, 

entre les parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; 

 

Distinction préjudice futur et perte de chance 

Cour de cassation chambre civile 2 23 mai 2019 

Publié au bulletin Rejet 

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches : 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Angers, 20 février 2018), que le 26 février 1995, M. R..., qui conduisait 

une motocyclette, a été victime d'un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule 
assuré auprès de la société GMF (l'assureur) ; que ses préjudices ont été indemnisés selon une 

transaction signée avec l'assureur ; que son état de santé s'étant aggravé, M. R... a assigné l'assureur, en 

présence de la caisse primaire d'assurance maladie de la Mayenne, de la mutuelle de la Fonction 
publique et de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales pour obtenir la 

réparation des préjudices liés à cette aggravation ; 

 

Attendu que l'assureur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à M. R... la somme de 103 464,57 
euros au titre de la perte de gains professionnels futurs et celle de 40 000 euros au titre de l'incidence 

professionnelle, alors, selon le moyen : 
1°/ que l'incidence professionnelle répare la dévalorisation sur le marché du travail, la hausse de la pénibilité de 

l'emploi ou le préjudice ayant trait à l'obligation de devoir abandonner la profession exercée avant le dommage 

au profit d'une autre choisie en raison de la survenance du handicap et est donc exclue si la victime n'a purement 

et simplement pu reprendre aucune activité professionnelle ; qu'en allouant une indemnité de 40 000 euros de ce 

chef, après avoir retenu qu'il ne pouvait être reproché à M. R... de ne pas avoir cherché à se reclasser, ce qui 
revenait à considérer comme exclue toute possibilité de retrouver un jour un travail, la cour d'appel n'a pas tiré 

les conséquences légales de ses constatations, en violation de l'article 1382 du code civil dans sa version alors 

applicable ; 

2°/ que le juge ne peut, sans méconnaître le principe de la réparation intégrale du préjudice, indemniser deux fois 

un même dommage ; qu'en allouant à M. R... une somme de 40 000 euros en réparation de l'incidence 

professionnelle du fait qu'il n'avait pu reprendre aucune activité professionnelle, après lui avoir alloué pour cette 

même raison une indemnité au titre des pertes de grains professionnels futurs, la cour d'appel a réparé deux fois 

le même préjudice en violation de l'article 1382 du code civil dans sa version alors applicable et du principe de 

réparation intégrale du préjudice ; 

 

Mais attendu qu'ayant relevé, que compte tenu des restrictions importantes à une activité, du 

marché du travail et de son âge, un retour à l'emploi de M. R... était très aléatoire, c'est sans 

encourir les griefs du moyen que la cour d'appel a réparé au titre de l'incidence professionnelle, 

la perte de chance pour M. R... d'une promotion professionnelle, préjudice distinct de celui 

réparé au titre de la perte de gains professionnels futurs calculée au vu de son ancien salaire et 

qui n'intégrait pas l'évolution de carrière qu'il aurait pu espérer ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les première et 

deuxième branches du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; 
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Perte de chance de promotion professionnelle 

Cour de cassation - Deuxième chambre civile du 23 mai 2019 

Publié au bulletin Rejet 

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches : 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 20 février 2018), que le 26 février 1995, M. X..., qui conduisait 

une motocyclette, a été victime d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule 

assuré auprès de la société GMF (l’assureur) ; que ses préjudices ont été indemnisés selon une 
transaction signée avec l’assureur ; que son état de santé s’étant aggravé, M. X... a assigné l’assureur, 

en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne, de la mutuelle de la Fonction 

publique et de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales pour obtenir la 
réparation des préjudices liés à cette aggravation ; 

 

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. X... la somme de 103 464,57 
euros au titre de la perte de gains professionnels futurs et celle de 40 000 euros au titre de l’incidence 

professionnelle, alors, selon le moyen : 
1°/ que l’incidence professionnelle répare la dévalorisation sur le marché du travail, la hausse de la pénibilité de 

l’emploi ou le préjudice ayant trait à l’obligation de devoir abandonner la profession exercée avant le dommage 

au profit d’une autre choisie en raison de la survenance du handicap et est donc exclue si la victime n’a purement 

et simplement pu reprendre aucune activité professionnelle ; qu’en allouant une indemnité de 40 000 euros de ce 

chef, après avoir retenu qu’il ne pouvait être reproché à M. X... de ne pas avoir cherché à se reclasser, ce qui 

revenait à considérer comme exclue toute possibilité de retrouver un jour un travail, la cour d’appel n’a pas tiré 

les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article 1382 du code civil dans sa version alors 
applicable ; 

2°/ que le juge ne peut, sans méconnaître le principe de la réparation intégrale du préjudice, indemniser deux fois 

un même dommage ; qu’en allouant à M. X... une somme de 40 000 euros en réparation de l’incidence 

professionnelle du fait qu’il n’avait pu reprendre aucune activité professionnelle, après lui avoir alloué pour cette 

même raison une indemnité au titre des pertes de grains professionnels futurs, la cour d’appel a réparé deux fois 

le même préjudice en violation de l’article 1382 du code civil dans sa version alors applicable et du principe de 

réparation intégrale du préjudice ; 

 
Mais attendu qu’ayant relevé, que compte tenu des restrictions importantes à une activité, du 

marché du travail et de son âge, un retour à l’emploi de M. X... était très aléatoire, c’est sans 

encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a réparé au titre de l’incidence professionnelle, 

la perte de chance pour M. X... d’une promotion professionnelle, préjudice distinct de celui 

réparé au titre de la perte de gains professionnels futurs calculée au vu de son ancien salaire et 

qui n’intégrait pas l’évolution de carrière qu’il aurait pu espérer ; 

  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les première et deuxième 

branches du moyen unique annexé qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

 
PAR CES MOTIFS  : 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Perte de chance de vendre et d’exploiter des oeuvres 
 

Cour de cassation - Chambre sociale - du 03 juillet 2019  

Publié au bulletin Rejet 

Attendu, selon les arrêts attaqués ( Paris, 6 février 2018), que Mme X... , MM. R... , J...  et I..., 
membres du groupe Superbus, ont conclu un contrat d’exclusivité le 17 novembre 2011 avec la société 

Universal Music France (la société) pour l’enregistrement en studio de phonogrammes permettant la 

réalisation de trois albums fermes dont seul le premier a été réalisé ; que le 11 mai 2015, la société leur 

a notifié la résiliation du contrat ; que les salariés ont saisi la juridiction prud’homale afin d’en 
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contester la rupture et réclamer des sommes afférentes ; 

Attendu que la société fait grief aux arrêts de la condamner à verser à chacun des artistes une certaine 
somme en réparation de leur préjudice économique sous déduction des avances sur redevances, alors, 

selon le moyen : 
1°/ qu’en matière de responsabilité contractuelle, les dommages et intérêts ne doivent comprendre que ce qui est 

une suite immédiate et directe de l’inexécution de la convention ; que, s’agissant de la rupture anticipée d’un 

contrat de travail à durée déterminée, le préjudice indemnisable ne peut comprendre que ce qui aurait été dû par 

le cocontractant fautif si le contrat avait été exécuté ; qu’en énonçant, pour inclure dans le préjudice économique 

des salariés la perte de chance de percevoir des rémunérations au titre des droits d’auteur, de la diffusion, de la 
copie privée, des représentations, du merchandising, de l’utilisation de l’image et autres attributs de la 

personnalité, qui n’auraient pas été dues par la société Universal Music France si le contrat d’exclusivité du 17 

novembre 2011 avait été exécuté jusqu’à son terme, que l’article L. 1243-4 du code du travail, qui vise les 

sommes dues jusqu’au terme du contrat, ne fixe qu’un seuil d’indemnisation et n’empêche pas que l’artiste-

interprète obtienne réparation de son entier préjudice, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé 

l’article 1231-4 du code civil (ancien article 1151 du même code), l’article L. 1243-4 du code du travail et le 

principe de réparation intégrale ; 

2°/ que les juges du fond doivent évaluer distinctement les différents chefs de préjudice résultant d’une 

inexécution contractuelle ; qu’en se bornant à relever, pour allouer à chaque salarié une certaine somme en 

réparation du préjudice économique que lui aurait causé la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 

novembre 2011, qu’il convenait de tenir compte de ce que le montant des redevances sur les albums LP6 et LP7 

devait être calculé sur la base des ventes de l’album LP5 et que la promotion n’aurait pu permettre d’atteindre 
l’objectif de 90 % de 170 000 exemplaires, de ce que le montant des droits d’auteur invoqués par les salariés 

était surévalué car incluant les droits perçus au titre de textes écrits pour d’autres artistes-interprètes, de ce que 

les rémunérations qui aurait été perçues pour la diffusion et la copie privée devaient être minorées, les pièces 

attestant des droits perçus par M. R...  ne correspondant pas nécessairement à son travail avec le groupe 

Superbus, et de ce que des rémunérations auraient été perçues pour les représentations publiques et médiatiques, 

le merchandising, l’utilisation de l’image et des autres attributs de la personnalité, sans évaluer chaque chef de 

préjudice de manière distincte, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de vérifier le 

respect du principe de réparation intégrale, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du 

code civil (ancien article 1147 du même code), de l’article L. 1243-4 du code du travail et du principe de 

réparation intégrale ; 

3°/ qu’en outre, l’indemnité réparant la perte de chance résultant d’une inexécution contractuelle se mesure à la 
chance perdue et correspond à une fraction du préjudice ; qu’en allouant à chaque salarié une certaine somme en 

réparation de son préjudice économique, constitué de la perte de chance de percevoir diverses rémunérations en 

suite de l’exécution du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans préciser l’avantage escompté du contrat 

d’exclusivité du 17 novembre 2011, ni la fraction retenue au titre de la perte de chance, se bornant en particulier 

à énoncer, en ce qui concerne la perte de chance de percevoir des redevances sur les albums LP6 et LP7, que rien 

n’indique que les ventes auraient pu atteindre 90 % de 170 000 exemplaires, sans pour autant préciser le 

pourcentage retenu, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de vérifier qu’elle a mesuré 

la réparation du préjudice économique des salariés à la chance perdue, a privé sa décision de base légale au 

regard de l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), de l’article L. 1243-4 du code du 

travail et du principe de réparation intégrale ; 

4°/ que la réparation du préjudice soumis à réparation doit correspondre à ce dernier et ne saurait être appréciée 

de manière forfaitaire ; qu’en condamnant la société Universal Music France à payer à chaque salarié une 
certaine somme en réparation de son préjudice économique, sans mesurer la perte de chance ni chiffrer les 

différents chefs de préjudice, la cour d’appel, qui a en réalité alloué une indemnisation forfaitaire, a violé 

l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article L. 1243-4 du code du travail et le 

principe de réparation intégrale ; 

5°/ que le préjudice doit être indemnisé intégralement, sans perte ni profit pour la victime ; que la société 

Universal Music France faisait valoir, s’agissant du préjudice économique de chaque salarié , que le groupe 

Superbus avait conclu, dès le 10 juillet 2015, un nouveau contrat d’exclusivité avec la société Warner Music 

France portant sur quatre albums dont un ferme et trois optionnels et qu’un sixième album intitulé « Sixtape » 

était sorti en juin 2016 ; qu’en se bornant à relever que les conditions du contrat d’exclusivité conclu avec la 

société Warner Music France étaient moins avantageuses, en sorte que les salaries avaient bien subi un préjudice 

économique du fait de la rupture anticipée du contrat d’exclusivité du 17 novembre 2011, sans tenir compte, 
dans l’évaluation de la perte de chance de percevoir les rémunérations afférentes aux albums LP6 et LP7, des 

bénéfices générés par l’album « Sixtape », la cour d’appel, qui a alloué à chacun des salariés une indemnité 

excédant son préjudice, a violé l’article 1231-1 du code civil (ancien article 1147 du même code), l’article L. 

1243-4 du code du travail et le principe de réparation intégrale ; 
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Mais attendu que selon le premier alinéa de l’article L. 1243-4 du code du travail, la rupture 

anticipée du contrat de travail à durée déterminée qui intervient à l’initiative de l’employeur, en 

dehors des cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude constatée par le médecin du 

travail, ouvre droit pour le salarié à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux 

rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat, sans préjudice de l’indemnité de 

fin de contrat prévue à l’article L. 1243-8 du même code ; que ce texte fixe seulement le 

minimum des dommages-intérêts que doit percevoir le salarié dont le contrat à durée 

déterminée a été rompu de façon illicite ; 

Et attendu qu’ayant relevé que la rupture illicite des contrats à durée déterminée avait empêché 

la réalisation de deux des albums faisant l’objet des contrats, la cour d’appel a pu retenir que les 

salariés justifiaient d’un préjudice direct et certain résultant de la perte d’une chance de 

percevoir les gains liés à la vente et à l’exploitation de ces oeuvres, préjudice qui constitue une 

suite immédiate et directe de l’inexécution de la convention ; que c’est dans l’exercice de son 

pouvoir souverain d’appréciation qu’elle a, sans procéder à une évaluation forfaitaire, fixé le 

montant du préjudice soumis à réparation  ; 

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa cinquième branche comme nouveau, mélangé de fait et de 

droit, n’est pas fondé pour le surplus ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE les pourvois ; 
 

Perte de chance de négocier une réduction du prix de vente 
 

Cour de cassation chambre civile 3 21 novembre 2019 

Publié au bulletin Rejet 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Grenoble,12 juin 2018), que, par acte du 27 novembre 2009, M. et Mme 

W... ont vendu à M. et Mme U... une maison d'habitation ; qu'une expertise a révélé que le diagnostic 

de performance énergétique (DPE) était erroné ; que M. et Mme U... ont assigné M. et Mme W..., le 
diagnostiqueur, M. G..., et son assureur, La Mutualité Mutuelles du Mans assurances, en résolution de 

la vente sur le fondement de la garantie des vices cachés et en indemnisation de leurs préjudices ; 

 
Attendu que M. et Mme U... font grief à l'arrêt de déclarer M. G... responsable de la seule perte de 

chance et de limiter leur indemnisation, alors, selon le moyen, que, lorsque le diagnostic prévu au 6° 

de l'article L. 271-4 du du code de la construction et de l'habitation n'a pas été réalisé conformément 

aux normes édictées et aux règles de l'art et se révèle erroné, le coût des travaux nécessaires pour 
réaliser une isolation thermique conforme à la performance énergétique annoncée dans ce diagnostic 

constitue un préjudice certain dont le diagnostiqueur doit réparation ; qu'en jugeant que le préjudice 

subi par les époux U... du fait de l'information erronée du diagnostic sur la qualité énergétique du bien 
était seulement une perte de chance de négocier une réduction du prix de vente et non pas le coût de 

l'isolation nécessaire pour satisfaire à la performance énergétique annoncée, la cour d'appel a violé les 

articles L. 271-4 du code de la construction et de l'habitation et 1382, devenu 1240, du code civil ; 
 

Mais attendu que, selon le II de l'article L. 271-4 du code de la construction et de l'habitation, le 

DPE mentionné au 6° de ce texte n'a, à la différence des autres documents constituant le dossier 

de diagnostic technique, qu'une valeur informative ; qu'ayant retenu que M. G... avait commis 

une faute dans l'accomplissement de sa mission à l'origine d'une mauvaise appréciation de la 

qualité énergétique du bien, la cour d'appel en a déduit à bon droit que le préjudice subi par les 

acquéreurs du fait de cette information erronée ne consistait pas dans le coût de l'isolation, mais 

en une perte de chance de négocier une réduction du prix de vente ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 
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Perte de chance de ne pas réaliser un investissement  
 

Cour de cassation, Chambre civile 2, 24 septembre 2020 

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Attendu que la société Hedios patrimoine fait grief à l'arrêt de la condamner à payer à M. L... la 

somme de 21 632 euros à titre de dommages-intérêts en réparation des préjudices subis du fait des 
investissements DTD effectués en 2008 et 2009 alors, selon le moyen : 

[...] 

 
Sur premier moyen du pourvoi n° 18-12.593, pris en sa neuvième branche, et sur le premier moyen du 

pourvoi n° 18-3.726, rédigés en termes similaires, réunis : 

 
Délibéré par la chambre commerciale, financière et économique dans les mêmes conditions ; 

 

Attendu que la société Hedios patrimoine et les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances 

mutuelles font le même grief à l'arrêt, les deux dernières lui reprochant également de les condamner à 
garantir la première de la condamnation prononcée contre elle au titre des investissements réalisés par 

M. L... en 2008 et 2009, sous déduction de la franchise contractuelle de 15 000 euros, alors, selon le 

moyen, qu'en décidant qu'à raison des fautes de la société Hedios patrimoine, M. L... avait perdu une 
chance de pouvoir « renoncer à son projet » ou « de ne pas contracter » évaluées à 80 %, après avoir 

pourtant constaté que pour l'investissement dans le produit Hedios Sun souscrit en 2010, il avait été « 

parfaitement informé sur les risques encourus », ce dont il résultait que, même informé complètement 
du risque fiscal et de son ampleur, M. L... aurait souscrit aux opérations de défiscalisation en 2008 et 

2009, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 

l'article 1147 du code civil, devenu l'article 1231-1 du même code ; 

 
Mais attendu que le préjudice né du manquement d'un opérateur en services d'investissement à 

l'obligation d'information dont il est débiteur à l'égard de son client s'analyse, pour celui-ci, en 

la perte de la chance d'échapper, par une décision plus judicieuse, au risque qui s'est finalement 

réalisé ; qu'il s'ensuit que ce préjudice n'est pas réparable lorsqu'il est certain que, mieux 

informée, la victime aurait tout de même réalisé l'investissement qui s'est révélé défavorable ; 

que ne pouvant déduire de la seule circonstance que M. L... a investi une certaine somme dans le 

produit Hedios Sun en 2010 après avoir déclaré être informé des risques fiscaux pesant sur 

l'opération qu'il en aurait fait de même en 2008 et 2009 s'il avait alors été pleinement informé 

des risques fiscaux pesant sur ces opérations, s'agissant d'investissements effectués à des dates 

différentes et ayant porté sur des produits différents, proposés dans un cas par la société DTD, 

dans l'autre par la société Hedios patrimoine, c'est souverainement que la cour d'appel a estimé 

que, pour les investissements réalisés en 2008 et 2009 sur des produits proposés par la société 

DTD, M. L..., qui n'avait pas été loyalement informé du risque pris, a perdu une chance de ne 

pas souscrire, qu'elle a fixée à 80 % ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et sur le second moyen du pourvoi n° 18-3.726 : 

[...] 
 

PAR CES MOTIFS : 

 
DÉCLARE RECEVABLE l'intervention volontaire de l'[...] ; 
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Perte de chance d’investissement rentable 
 

Cour de cassation, Chambre civile 3, 14 janvier 2021 

Publié au bulletin Rejet 

 

Faits et procédure 

2. Selon l'arrêt attaqué (Saint-Denis, 27 septembre 2019), en juin 2005, M. et Mme Y..., après avoir été 
démarchés par la société IFB France, chargée de la commercialisation d'immeubles en l'état futur 

d'achèvement 

réalisés à la Réunion par la société civile de construction vente Le Jardin colonial (la société Le Jardin 
colonial), ont acquis, au prix de 101 500 euros, un appartement à titre d'investissement immobilier 

locatif bénéficiant d'un avantage fiscal. 

3. Le bien, financé à l'aide d'un prêt, a été livré en 2007, loué à plusieurs reprises et évalué en 2013 
entre 55 000 et 65 000 euros. 

 

4. M. et Mme Y... ont assigné le vendeur, le démarcheur, la banque et les assureurs à titre principal en 

nullité de la vente pour dol. Subsidiairement, ils ont sollicité la réparation d'un préjudice patrimonial et 
moral en raison des fautes commises par la société IFB France dans l'exécution de son obligation 

d'information et de conseil. 

 
Examen des moyens 

Sur le second moyen, ci-après annexé 

[...] 
 

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

6. La société IFB France fait grief à l'arrêt de la condamner à payer à M. et Mme Y... des dommages-
intérêts d'un montant de 17 000 euros au titre de la perte de chance, alors : 
 « 1°/ que le manquement à une obligation d'information et de conseil cause seulement un préjudice consistant en 

la perte d'une chance d'éviter le dommage tel qu'il s'est réalisé, soit de ne pas contracter ou de contracter à des 

conditions plus avantageuses ; qu'il s'ensuit qu'en l'état du rejet de leur action en nullité de la vente immobilière 

pour dol, M. et Mme Y... ne pouvaient obtenir réparation du préjudice constitué par la perte d'une chance 

d'effectuer un investissement immobilier locatif plus rentable par l'acquisition d'un bien en métropole qui aurait 

conservé une valeur stable sans bénéfice d'un avantage fiscal ; qu'en affirmant que le manquement de la société 

IFB à son devoir d'information et de conseil leur ouvrait droit à obtenir réparation de leur perte de chance d'avoir 

réalisé un investissement immobilier locatif plus rentable, en dépit du maintien du contrat de vente du bien 

immobilier, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil dans sa rédaction applicable en l'espèce ; 
2°/ que l'indemnisation de la perte d'une chance est subordonnée à la constatation de la disparition actuelle et 

certaine d'une éventualité favorable ; qu'en évaluant le préjudice de M. et Mme Y... à la somme de 17 000 €, 

après avoir rappelé que l'existence d'un avantage fiscal venait diminuer l'impact de la dépréciation et qu'un bien 

acquis en métropole aurait conservé sa valeur sans le bénéfice d'un tel avantage, au lieu de déterminer in 

concreto, dans l'hypothèse d'une exécution satisfaisante de l'obligation d'information, sous quelle probabilité M. 

et Mme Y... auraient ou non acquis le bien, ou, dans l'affirmative, s'ils l'auraient acquis à des conditions 

différentes, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du code civil dans sa 

rédaction applicable en l'espèce ; 

3°/ que la détermination d'un préjudice suppose la prise en compte des avantages que le demandeur à l'action a 

pu retirer de la situation dommageable ; qu'en évaluant le préjudice de M. et Mme Y... à la somme de 17 000 €, 

après avoir rappelé que l'existence d'un avantage fiscal venait diminuer l'impact de la dépréciation et qu'un bien 
acquis en métropole aurait conservé sa valeur sans le bénéfice d'un tel avantage, sans rechercher si M. et Mme 

Y..., en conservant dans leur patrimoine la propriété d'un immeuble susceptible de s'apprécier, n'en avaient pas 

retiré un avantage de nature à venir en compensation avec l'allocation d'une indemnité compensant la perte d'une 

chance de réaliser un investissement plus rentable, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil dans sa 

rédaction applicable en l'espèce, ensemble le principe de la réparation intégrale du dommage sans perte ni profit. 

» 

Réponse de la Cour 
 

7. D'une part, le rejet de la demande principale en nullité de la vente pour dol dirigée contre le 
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vendeur ne fait pas obstacle à une demande subsidiaire en responsabilité quasi-délictuelle contre 

le professionnel chargé de la commercialisation du programme d'investissement immobilier 

défiscalisé et à l'indemnisation du préjudice en résultant pour les acquéreurs demeurés 

propriétaires du bien. 

 
8. D'autre part, la cour d'appel a relevé que le bien acquis en 2006 au prix de 101 500 euros avait été 

estimé en 2013 entre 55 000 et 65 000 euros. 

 

9. Procédant à une comparaison prenant en compte l'avantage fiscal attaché à un investissement 

Outre-mer avec un investissement locatif immobilier qui aurait été réalisé en métropole en 

conservant une valeur stable, la cour d'appel a pu en déduire, sans avoir à rechercher quelle 

aurait été la décision prise par les acquéreurs s'ils avaient été correctement informés, que M. et 

Mme Y... avaient subi une perte de chance d'avoir effectué un investissement plus rentable, 

qu'elle a souverainement évaluée à la somme de 17 000 euros. 

 
10. Enfin, la cour d'appel n'était pas tenue d'effectuer une recherche sur l'évolution du patrimoine des 

acquéreurs qui n'était pas demandée. 

11. La cour d'appel a ainsi légalement justifié sa décision. 

 
PAR CES MOTIFS, la Cour : REJETTE le pourvoi ; 

 

Obligation de conseil du banquier, perte de chance d’éviter une moins-value 
 
Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 10 mars 2021 

Publié au bulletin Rejet 

 
Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation (Com., 22 février 

2017, pourvoi n° 15-18.371), R... W..., MM. T... et N... W..., K... W... et Mme D... W... (les consorts 
W...) ont souscrit auprès de deux assureurs, par l'intermédiaire de la société Banque de gestion privée 

d'investissements Indosuez, devenue CA Indosuez Wealth France (la banque), dont ils étaient clients, 

plusieurs contrats d'assurance-vie en unités de compte, les supports étant composés de parts de 

différents fonds de placement. A compter du mois de décembre 2005, à la suite de propositions de la 
banque, chacun des consorts W... a modifié la composition des unités de compte et acquis des parts du 

fonds commun de placement Indosuez Alpha long terme (le fonds Alpha). A l'automne 2008, la 

banque leur a recommandé de procéder à un désinvestissement et de céder la totalité des parts du fonds 
Alpha. 

2. Soutenant avoir subi des pertes en capital à la suite des investissements puis désinvestissements 

dans le fonds Alpha, résultant d'un manquement de la banque à ses obligations d'information et de 

conseil, les consorts W... l'ont assignée en responsabilité. 
3. MM. T... et N... W... et Mme D... W... sont intervenus en qualité d'héritiers de R... et D... W..., à la 

suite du décès de ceux-ci, cependant que MM. C... et L... W..., M. Y... W...-G... et Mme I... W... sont 

intervenus en qualité de bénéficiaires de certains contrats. 
 

Examen des moyens 

 
Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, ci-après annexé 

4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par 

une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation. 
 

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche 

 
Enoncé du moyen 
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5. La banque fait grief à l'arrêt de juger qu'elle a manqué à son obligation d'information et à son 

obligation de conseil lors de la souscription par les consorts W... du fonds Alpha et de la condamner à 
leur payer diverses sommes, alors « que la condamnation de l'assureur ou du courtier à indemniser la 

perte de chance de mieux investir ses capitaux invoquée par le souscripteur d'un contrat d'assurance-

vie libellé en unités de compte, dont certaines auraient été souscrites sur la foi d'informations 
inexactes, suppose que ce contrat ait été racheté au jour où le juge statue et que les pertes alléguées 

aient été effectivement réalisées ; qu'un tel préjudice doit être apprécié en considération de l'évolution 

de l'épargne investie au sein du contrat d'assurance-vie jusqu'à son dénouement, en procédant à la 

compensation des moins-values latentes et des gains obtenus à l'issue des divers arbitrages opérés sur 
les unités de compte composant le contrat d'assurance-vie ; qu'en affirmant, cependant, que la perte de 

chance de mieux investir ses capitaux alléguée par les consorts W... "ne peut être compensée par les 

performances des investissements réalisés ultérieurement aux désinvestissements dans le fonds 
litigieux", motif pris qu'une telle proposition serait "hypothétique", la cour d'appel a violé l'article 

1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, 

ensemble le principe de réparation intégrale. » 
 

Réponse de la Cour 

 

6. Le manquement d'un assureur ou d'un courtier à son obligation d'informer, à l'occasion d'un 

arbitrage, le souscripteur d'un contrat d'assurance-vie libellé en unités de comptes sur le risque  

de pertes présenté par un support d'investissement, ou à son obligation de le conseiller au regard 

d'un tel risque, prive ce souscripteur d'une chance d'éviter la réalisation de ces pertes. 

 

7. Si ces pertes ne se réalisent effectivement qu'au rachat du contrat d'assurance-vie, quand bien même 

le support en cause aurait fait antérieurement l'objet d'un désinvestissement, le préjudice résultant d'un 

tel manquement doit être évalué au regard, non de la variation de la valeur de rachat de l'ensemble du 
contrat, mais de la moins-value constatée sur ce seul support, modulée en considération du rendement 

que, dûment informé, le souscripteur aurait pu obtenir, jusqu'à la date du rachat du contrat, du 

placement des sommes initialement investies sur ce support. 
 

8. Par conséquent, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que la perte d'une chance, pour 

les consorts W..., d'éviter les moins-values constatées sur les unités de compte investies dans le 

fonds Alpha ne pouvait être compensée par les performances des ré-investissements effectués sur 

d'autres supports et qu'elle leur a alloué une somme correspondant à la moins-value enregistrée 

entre les décisions d'investissement et de désinvestissement sur le fonds en cause, augmentée du 

rendement qu'aurait produit un placement moins risqué, le tout affecté du coefficient de 

probabilité que, dûment informés, les investisseurs aient renoncé à cet investissement. 

9. Le moyen n'est donc pas fondé. 

 
Sur le second moyen 

[...] 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 
REJETTE le pourvoi ; 

 

Perte de chance de reconversion professionnelle 
 

Cour de cassation, Chambre criminelle, 30 mars 2021 

Publié au bulletin Rejet 
 

Faits et procédure 

 

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 
2. Par arrêt du 18 décembre 2014, la cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion a déclaré M. W..., 

maire de la commune de Petite-Île, coupable du chef de harcèlement moral à l'égard de deux agents 
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municipaux, Mme D... A... et M. G... U..., l'a condamné à dix mois d'emprisonnement avec sursis, 5 

000 euros d'amende, deux ans d'interdiction des droits civiques, civils et de famille, et a prononcé sur 
intérêts civils. 

3. Par arrêt du 15 mars 2016, la chambre criminelle de la Cour de cassation a cassé et annulé cet arrêt 

en ses seules dispositions ayant condamné M. W... à la peine complémentaire susvisée et en celles 
ayant prononcé sur l'action civile, toutes autres dispositions étant expressément maintenues, et a 

renvoyé l'affaire à la même cour d'appel, autrement composée. 

4. Par jugement du 24 août 2016, le tribunal administratif de la Réunion a condamné la commune de 

Petite-Île à verser à Mme A... et M. U..., au titre de la protection fonctionnelle, à chacun la somme de 
10 000 euros en réparation du préjudice subi en conséquence du harcèlement moral commis par son 

maire, M. W.... 

5. Par arrêt du 29 décembre 2016, la cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion a dit n'y avoir lieu de 
prononcer une peine complémentaire, a écarté l'exception d'irrecevabilité de l'action civile tirée de 

l'article 5 du code de procédure pénale invoquée par M. W... et renvoyé l'examen des demandes des 

parties civiles à une audience ultérieure. 
6. M. W... a formé un pourvoi contre les dispositions civiles de cet arrêt. Par ordonnance du 27 octobre 

2017 (pourvoi n°17-82.096), le président de la chambre criminelle de la Cour de cassation a dit n'y 

avoir lieu à examen immédiat de ce pourvoi. 

7. Par arrêt du 11 février 2019, la cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion a statué sur intérêts civils. 
 

Examen des moyens 

[...] 
Sur le second moyen pris en ses autres branches 

 

21. Pour retenir et indemniser la perte de chance de reconversion professionnelle de M. U... et 

Mme A..., l'arrêt attaqué du 11 février 2019 énonce que tous deux ont été « mis au placard » 

après avoir présenté un parcours sans faute avec des notations de qualité, des responsabilités 

importantes et reconnues, ainsi qu'une perspective d'évolution de carrière. 

 
22. Les juges relèvent que Mme A... a expliqué n'avoir pas même initié des démarches de 

reconversion, dans ce contexte, persuadée de leur inanité, car la collectivité qui aurait envisagé de 

l'employer se serait renseignée auprès de sa collectivité d'origine. 
 

23. Ils en déduisent que ses opportunités de mutation ont été obérées en raison des faits de 

harcèlement moral subis d'avril 2008 à octobre 2010, ce qu'ils analysent en une perte de chance 

de réaliser une mutation professionnelle. 

 

24. Les juges retiennent que M. U... a subi une perte de chance identique de se reconvertir dans 

une autre collectivité, qui se serait également renseignée auprès de sa collectivité d'origine. 

 

25. En l'état de ces énonciations, la cour d'appel n'a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 
26. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 

27. Par ailleurs l'arrêt est régulier en la forme. 

 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

REJETTE les pourvois ; 
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Perte de chance de souscrire une assurance couvrant le risque réalisé 
 

Cour de cassation, civile, Chambre civile 2, 17 juin 2021 

Publié au bulletin Cassation partielle 
 

Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 18 septembre 2019) et les productions, M. [N] a souscrit, pour les besoins 

de sa profession d'agriculteur, quatre emprunts auprès de la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du 

Languedoc (la banque). Il a adhéré à l'assurance de groupe souscrite par la banque auprès de la société CNP 

assurances (l'assureur), garantissant les risques de décès et d'incapacité temporaire totale de travail pour 

l'ensemble de ces prêts, ainsi que le risque d'invalidité absolue et définitive pour l'un d'entre eux et le risque perte 
totale et irréversible d'autonomie pour les trois autres. 

2. A la suite d'un accident du travail ayant provoqué des hernies discales avec lombo-sciatalgie et empêché la 

poursuite par M. [N] de son activité professionnelle, l'assureur, invoquant les exclusions de garantie relatives aux 

pathologies lombaires prévues par les contrats d'assurance, a refusé la prise en charge des échéances des prêts. 

3. M. [N] a assigné la banque et l'assureur devant un tribunal de grande instance aux fins, à titre principal de 

condamnation de ce dernier à lui payer une somme au titre des mensualités d'emprunt et, à titre subsidiaire, de 

condamnation des parties adverses au paiement de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité 

contractuelle. 

 

Examen des moyens 

[...] 

 

Et sur le troisième moyen, subsidiaire, pris en ses quatre premières branches en ce qu'il porte sur les 
contrats n° 113549011PR, n° 125305016PR et n° 009BP6015PR, non affectés par la cassation 

prononcée sur le deuxième moyen 

 
Enoncé du moyen 
 

10. M. [N] fait grief à l'arrêt de le débouter de l'ensemble de ses demandes à l'encontre de la banque, 

alors : 
 « 1°/ que le banquier qui propose à son client, auquel il consent un prêt, d'adhérer au contrat d'assurance de 

groupe qu'il a souscrit à l'effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l'exécution de tout ou partie de 
ses engagements, est tenu de l'éclairer sur l'adéquation des risques couverts à sa situation personnelle 

d'emprunteur ; que, par suite, cette obligation n'est pas satisfaite du fait que le client a signé une demande 

d'adhésion à ce contrat mentionnant une exclusion de garantie ; qu'en l'espèce, en retenant néanmoins que la 

Crcam du Languedoc, en sa qualité de souscriptrice de l'assurance de groupe en cause, n'avait pas manqué à son 

devoir de mise en garde à l'égard de M. [N], dès lors que pour chacun des quatre prêts litigieux la demande 

d'adhésion du client portait une exclusion de garantie dont l'emprunteur était parfaitement informé pour avoir 

signé et paraphé chacune d'entre elles et qu'en dépit de la signature de ces demandes, il ne s'était pas enquis de la 

possibilité d'assurer les prêts avec une meilleure couverture des risques, la cour d'appel a violé l'article 1147 du 

code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

2°/ que la circonstance que le client du banquier a déclaré qu'un risque déterminé ne s'est pas réalisé avant son 

adhésion au contrat d'assurance de groupe n'exonère pas le banquier de son obligation d'éclairer son client sur 

l'opportunité de voir couvrir ce risque au regard de sa situation personnelle telle qu'elle peut raisonnablement être 
envisagée en cours d'exécution du contrat de prêt ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque la survenance de ce 

risque est fréquente dans la population générale ; que, dès lors, en l'espèce, en affirmant que dans la mesure où 

M. [N] avait répondu « non » aux questions dans le questionnaire de santé concernant les lumbagos et les 

sciatiques, la Crcam du Languedoc ne pouvait pas prévoir qu'il pourrait être dans l'avenir atteint d'une pathologie 

vertébrale des lombaires, laquelle faisait l'objet d'une exclusion de garantie, et que le client était mieux placé que 

son banquier pour connaître les pathologies auxquelles sa profession d'agriculteur l'exposerait particulièrement, 

quand il incombait à le banquier de prendre l'initiative de vérifier l'adéquation des risques couverts à la situation 

personnelle de l'emprunteur et donc au métier qu'il exerçait, la cour d'appel, qui a constaté au surplus que la 

fréquence des lombalgies et sciatalgies était importante dans la population générale, a violé l'article 1147 du code 

civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

3°/ que la perte d'une chance consiste en la disparition actuelle et certaine d'une éventualité favorable ; qu'en 
affirmant que M. [N] ne démontre aucun préjudice de perte de chance de ne pas contracter, dès lors qu'il ne 

démontre pas qu'il aurait accepté de régler une assurance nécessairement plus coûteuse si le banquier l'avait 

davantage mis en garde sur les exclusions de garantie en cause, la cour d'appel, qui a ainsi subordonné 
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l'indemnisation de la perte d'une chance à la preuve de la certitude que l'emprunteur aurait souscrit une assurance 

complémentaire s'il avait été mieux éclairé, quand seule importait la question de savoir si, faute de mise en garde 

du banquier, il avait perdu l'éventualité de souscrire une telle assurance, a violé l'article 1147 du code civil, dans 

sa 4°/ que le préjudice résultant du manquement du banquier à son devoir d'éclairer son client sur l'adéquation 

des risques couverts à sa situation personnelle d'emprunteur réside dans la disparition pour celui-ci de 

l'éventualité de contracter des garanties plus appropriées à sa situation personnelle ; que, dès lors, en affirmant, 

pour débouter M. [N] de sa demande au titre de ce manquement, qu'il ne démontre aucun préjudice de perte de 

chance de ne pas contracter, la cour d'appel a violé l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016. »rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 

2016 ; 

 

Réponse de la Cour 

 
Vu l'article 1147, devenu 1217, du code civil et le principe de la réparation intégrale sans perte ni 

profit pour la victime : 

 
11. Il résulte de ce texte que la banque, qui propose à son client auquel elle consent un prêt, 

d'adhérer au contrat d'assurance de groupe qu'elle a souscrit à l'effet de garantir, en cas de 

survenance de divers risques, l'exécution de tout ou partie de ses engagements, est tenue de 

l'éclairer sur l'adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d'emprunteur. 

 

12. Il se déduit du principe susvisé que toute perte de chance ouvre droit à réparation, sans que 

l'emprunteur ait à démontrer que, mieux informé et conseillé par la banque, il aurait souscrit de 

manière certaine une assurance garantissant le risque réalisé. 

 

13. Pour rejeter la demande d'indemnisation de la perte de chance alléguée en raison des manquements 

de la banque à son devoir de mise en garde, l'arrêt retient que, pour chacun des prêts, la demande 
d'adhésion portait une exclusion dont l'emprunteur était parfaitement informé pour avoir dûment signé 

et paraphé chacune de ces demandes, qu'il ne peut donc être utilement reproché au prêteur ne pas 

l'avoir informé de ces clauses d'exclusions, que M. [N] a déclaré, dans le questionnaire de santé, 
n'avoir pas subi de lumbagos ou de sciatiques et qu'en sa qualité d'agriculteur, il était mieux placé que 

la banque pour connaître les pathologies auxquelles sa profession l'exposait particulièrement et que s'il 

s'estimait particulièrement soumis à un risque de lombalgies et sciatalgies, il a néanmoins signé, à 
quatre reprises, les différentes demandes d'adhésion, sans même s'enquérir de la possibilité d'assurer 

les prêts avec une meilleure couverture des risques mais avec la contre-partie de primes d'assurances 

plus élevées. 

 
14. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la perte de chance alléguée par M. [N], 

et alors qu'il appartenait à la banque d'éclairer l'emprunteur sur l'adéquation de la garantie 

proposée aux risques auxquels l'exposait son activité professionnelle, la cour d'appel a violé le 

texte et le principe susvisés. 

 

Portée et conséquences de la cassation 
 

15. La cassation prononcée sur le fondement du deuxième moyen, formulé à titre principal, tiré de la 

nullité de la clause d'exclusion de garantie figurant dans le contrat d'assurance relatif au prêt n° 

496125016PR, rend irrévocable l'arrêt attaqué en ce qu'il rejette les demandes formées par M. [N] 
contre la banque au titre de ce contrat, dès lors que le troisième moyen a été présenté à titre 

subsidiaire. 

 
Mise hors de cause 
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16. En application de l'article 625 du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de mettre hors de cause 

l'assureur, dont la présence est nécessaire devant la cour d'appel de renvoi. 
 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief du pourvoi et sur le troisième 

moyen subsidiaire en ce qu'il porte sur le contrat n° 496125016PR, la Cour : 
 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il juge non prescrite l'action en responsabilité dirigée contre la 

banque et déboute M. [N] de sa demande de garantie formée à l'encontre de la SA CNP assurances au 

titre des prêts n° 113549011PR, n° 125305016PR et n° 009BP6015PR et de sa demande 
d'indemnisation formée à l'encontre de la SA CNP assurances au titre du prêt n° 496125016PR, l'arrêt 

rendu le 18 septembre 2019, entre les parties, par la cour d'appel de Montpellier ; 

 
DIT n'y avoir lieu de mettre hors de cause la société CNP assurances ; 

 

Remet, sauf sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d'appel de Toulouse ; 
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Aggravation du dommage initial, préjudices résultant des soins prodigués 

en vue d'améliorer l’état séquellaire  
 

Cour de cassation, civile, Chambre civile 2, 10 mars 2022 

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Grenoble,14 janvier 2020), le 30 mai 2009, M. [P], alors qu'il était passager d'un scooter 

assuré par la société MACIF (la MACIF), a été victime d'un accident de la circulation. 

2. La société chargée de l'entretien de la chaussée à l'endroit de l'accident, assurée auprès de la société Axa 

France IARD (la société Axa), a accepté de prendre en charge les dommages résultant de cet accident. 
3. À la suite d'une expertise amiable organisée à son initiative, la MACIF a conclu le 6 octobre 2010 avec M. [P] 

une première transaction, prévoyant le paiement à ce dernier d'une indemnité globale réparant certains postes de 

préjudice et réservant l'indemnisation de divers autres postes. 

4. Le 19 janvier 2011, M. [P] et la MACIF ont conclu une seconde transaction, aux termes de laquelle l'assureur 

a versé à la victime des indemnités complémentaires au titre du déficit fonctionnel permanent, de l'incidence 

professionnelle et de la perte de gains. 

5. Ayant subi plusieurs interventions chirurgicales entre le 20 février 2013 et le 23 mars 2015, et se prévalant 

d'une aggravation des blessures de M. [P] résultant de l'accident du 30 mai 2009, ce dernier et son épouse ont 

obtenu la désignation d'un expert médical en référé, puis ont assigné la MACIF, la société Axa ainsi que la caisse 

primaire d'assurance maladie de l'Isère (la caisse), aux fins d'annulation de la transaction conclue le 19 janvier 

2011 et d'indemnisation de leurs préjudices. 

 

Examen des moyens 

[...] 
 

Mais sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, pris en leur deuxième branche, qui 

est identique 
 

Enoncé du moyen 

 

7. M. et Mme [P] font grief à l'arrêt de débouter M. [P] de ses demandes au titre de l'aggravation de 
son préjudice, de limiter à certaines sommes la condamnation de la MACIF au titre de la période ayant 

couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, et de déclarer irrecevable la demande formée par M. [P] au 

titre du poste de perte de gains professionnels futurs, alors « que l'aggravation du dommage peut 
résulter de nouveaux préjudices résultant des soins prodigués à la victime postérieurement à la 

consolidation, fût-ce pour améliorer son état séquellaire ; qu'en jugeant le contraire, la cour d'appel a 

violé les articles 1382, devenu 1240, du code civil, et L. 211-19 du code des assurances, ensemble le 

principe de la réparation intégrale. » 
 

Réponse de la Cour 

 
Vu l'article 1382, devenu 1240, du code civil, l'article L. 211-19 du code des assurances, et le principe 

de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime : 

 
8. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un 

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 

9. Selon le second, la victime peut, dans le délai prévu par l'article 2226 du code civil, demander 

réparation de l'aggravation du dommage qu'elle a subi à l'assureur qui a versé l'indemnité. 

 

10. L'arrêt, pour décider que M. [P] n'a pas été victime d'une aggravation de son préjudice 
postérieurement à la transaction conclue au mois de janvier 2011, énonce que, lorsqu'à la suite de sa 

consolidation une victime qui a bénéficié d'une indemnisation se soumet à de nouveaux soins 

médicaux ou chirurgicaux qui ont pour but d'améliorer son état, les conséquences de ces nouveaux 

soins ou interventions ne peuvent être qualifiées d'aggravation de l'état initial. 
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11. En statuant ainsi, alors que l'aggravation du dommage initial causé par un accident peut 

découler de nouveaux préjudices résultant des soins qui ont été prodigués à la victime 

postérieurement à sa consolidation, en vue d'améliorer son état séquellaire résultant de cet 

accident, la cour d'appel a violé les textes et le principe susvisé. 

 

Et sur le moyen du pourvoi incident de la société Axa 

[...] 

 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi principal, la Cour 

: 

 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déboute M. [P] de ses demandes au titre de 

l'aggravation de son préjudice, déclare irrecevable sa demande au titre des perte de gains 

professionnels futurs, et condamne la société MACIF à lui payer, au titre de la période ayant couru du 
20 février 2013 au 26 avril 2015, les sommes de 28 102,50 euros (tierce personne à titre temporaire), 

13 739,05 euros (DFT), 9 669,49 euros (PGPA), 300 euros (préjudice esthétique temporaire), 10 000 

euros (souffrances endurées), 700 euros (préjudice esthétique permanent)], et en ce qu'il fixe à la 

somme de 285 520,37 euros la créance globale de la caisse depuis la date de l'accident jusqu'au 26 juin 
(en réalité, avril) 2015, l'arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d'appel de 

Grenoble ; 
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Typologie  
 

Préjudice esthétique temporaire et permanent, déficit fonctionnel 

permanent, préjudice scolaire 

 
Cour de cassation chambre civile 2 7 mars 2019  

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. G... R..., alors âgé de 4 mois, a été hospitalisé en urgence dans la 
nuit du 24 au 25 janvier 1996 ; que les médecins ont constaté la présence d'un hématome sous-dural 

dont il a conservé d'importantes séquelles ; que la plainte déposée par son père a été classée sans suite 

le 14 mai 1996 ; que M. T... R... et son épouse, Mme J... R..., agissant tant en leur nom personnel qu'au 
nom de leurs enfants mineurs, G..., Z... et H... R... (les consorts R...) ont, le 15 juillet 2010, saisi une 

commission d'indemnisation des victimes d'infractions (la CIVI) d'une demande d'indemnisation de 

leurs préjudices ; qu'une expertise ordonnée en cause d'appel a conclu que les lésions présentées par 

M. G... R... étaient imputables à des violences de type « bébé secoué » ; que M. et Mme R..., en qualité 
de tuteurs de leur fils G..., et de représentant légal de leur fils K..., sont intervenus volontairement à 

l'instance, de même que Mme Z... R..., devenue majeure ;  

 
Sur le troisième moyen du pourvoi principal :  

 

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt de débouter M. G... R... de sa demande tendant à l'indemnisation du 
préjudice résultant de l'incidence professionnelle, alors, selon le moyen, que le juge doit réparer tout le 

préjudice sans qu'il résulte ni perte ni profit pour la victime ; que l'incidence professionnelle a pour 

objet d'indemniser la réparation des incidences périphériques du dommage touchant à la sphère 

professionnelle ; que ce poste de préjudice doit faire l'objet d'une estimation et d'une indemnisation, y 
compris pour les jeunes victimes qui ne sont pas entrées dans la vie active ; qu'il ne se confond pas 

avec le déficit fonctionnel permanent, qui n'est relatif qu'aux incidences permanentes sur les fonctions 

du corps humain ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a rejeté la demande d'indemnisation au titre de 
l'incidence professionnelle en considérant que « la privation de toute activité professionnelle est d'ores 

et déjà prise en compte par l'indemnisation du déficit fonctionnel permanent, fixé en tenant compte du 

très lourd handicap imputable à l'infraction »; qu'en refusant ainsi toute indemnisation de l'incidence 
professionnelle, après avoir constaté qu'il n'était pas contestable que G... R... ne pourrait jamais 

exercer d'emploi, au motif erroné que l'incidence professionnelle était déjà réparée par l'indemnisation 

du déficit fonctionnel, la cour d'appel a violé les articles 706-3 et 706-9 du code du procédure pénale, 

ensemble le principe de la réparation intégrale ;  
 

Mais attendu qu'après avoir fixé par voie d'estimation la perte de gains professionnels futurs de M. G... 

R... liée à l'impossibilité d'exercer toute activité professionnelle, la cour d'appel a exactement relevé 
que la privation de toute activité professionnelle était prise en charge au titre du déficit fonctionnel 

permanent, lequel inclut la perte de qualité de vie et les troubles ressentis par la victime dans ses 

conditions d'existence personnelles, familiales et sociales, pour en déduire à bon droit qu'il n'y avait 

pas lieu de retenir l'existence d'une incidence professionnelle distincte de la perte de revenus déjà 
indemnisée ;  

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  
 

Sur le sixième moyen du pourvoi principal : [...] 

Sur le septième moyen du pourvoi principal : [...] 
 

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses deux premières branches :  
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Vu les articles 706-9 du code de procédure pénale, L. 511-1, L. 541-1 et R. 541-1 du code de la 

sécurité sociale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;  
 

Attendu, selon le premier de ces textes, que la CIVI tient compte, dans le montant des sommes 

allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice des indemnités de toute nature reçues ou 
à recevoir d'autres débiteurs au titre du même préjudice ;  

 

Attendu qu'il résulte des derniers que l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et son complément 

ne revêtent pas de caractère indemnitaire ;  
 

Qu'en effet, dès lors que cette allocation est due à la personne qui assume la charge d'un enfant 

handicapé dont l'incapacité permanente est au moins égale à un taux déterminé , qu'elle est destinée à 
compenser les frais d'éducation et de soins apportés par cette personne à l'enfant jusqu'à l'âge de 20 

ans, qu'elle est fixée, sans tenir compte des besoins individualisés de l'enfant, à un montant forfaitaire 

exprimé en pourcentage de la base de calcul mensuelle des allocations familiales, cette prestation à 
affectation spéciale, liée à la reconnaissance de la spécificité des charges induites par le handicap de 

l'enfant, constitue une prestation familiale et ne répare pas un préjudice de cet enfant ;  

 

Attendu que pour fixer à une certaine somme le préjudice lié au besoin d'assistance par une tierce 
personne de M. R... jusqu'au 20 octobre 2014, date de la consolidation, l'arrêt retient que l'allocation 

d'éducation de l'enfant handicapé et le complément à cette allocation accordé pour l'enfant atteint d'un 

handicap dont la nature ou la gravité exige des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le 
recours fréquent à l'aide d'une tierce personne, revêtent un caractère indemnitaire dès lors qu'elles ne 

sont pas attribuées sous condition de ressources et que, fixées en fonction des besoins individualisés de 

l'enfant, elles réparent certains postes de préjudice indemnisables ; que par application de l'article 706-

9 du code de procédure pénale, doit être déduite de l'indemnité allouée, l'allocation d'éducation de 
l'enfant handicapé qui a été versée à hauteur de 21 567,35 euros pendant la période concernée ;  

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes et le principe susvisés ;  

 
Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal :  

 

Vu l'article 706-9 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans 
perte ni profit pour la victime ;  

 

Attendu que pour fixer à une certaine somme la perte de gains professionnels futurs de M. G... R..., 

l'arrêt retient que cette perte peut être évaluée sur la base d'un revenu mensuel de 1 200 euros, étant 
observé qu'il s'est vu attribuer une allocation adulte handicapé qui s'élevait à 807,65 euros au 8 janvier 

2016 dont il doit être tenu compte ;  

 
Qu'en statuant ainsi, alors que l'allocation aux adultes handicapés, qui est dépourvue de caractère 

indemnitaire, ne pouvait être prise en compte pour évaluer les pertes de gains professionnels de la 

victime, la cour d'appel a violé le texte et le principe susvisés ;  
 

Et sur le quatrième moyen du pourvoi principal :  

 

Vu l'article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans 
perte ni profit pour la victime ;  

 

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., de sa demande 
d'indemnisation au titre du préjudice scolaire, universitaire ou de formation, l'arrêt retient que 

l'impossibilité pour celui-ci d'avoir un cursus scolaire est d'ores et déjà prise en compte par 

l'indemnisation du déficit fonctionnel permanent ;  

 
Qu'en statuant ainsi, alors que le préjudice scolaire, universitaire ou de formation constitue un 

poste de préjudice distinct du déficit fonctionnel permanent et qu'il ressortait de ses propres 
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constatations que la victime était dans l'impossibilité de suivre une scolarité, la cour d'appel a 

violé le texte et le principe susvisés ;  

 

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :  

 
Vu l'article 706-3 du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans 

perte ni profit pour la victime ;  

 

Attendu que pour débouter M. G... R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme R..., de sa demande 
d'indemnisation au titre du préjudice esthétique temporaire, l'arrêt retient que le préjudice définitif 

décrit par l'expert se confond intégralement avec le préjudice esthétique temporaire et qu'il n'y a pas 

lieu dès lors de prévoir une indemnisation distincte pour la période antérieure à la consolidation ;  
 

Qu'en statuant ainsi, alors que le préjudice esthétique temporaire est un préjudice distinct du 

préjudice esthétique permanent, et qu'il ressortait de ses propres constatations l'existence d'une 

altération de l'apparence de la victime avant la date de la consolidation de son état de santé, la 

cour d'appel a violé le texte et le principe susvisés ;  

 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident : [...] 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi principal :  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a fixé les préjudices patrimoniaux de M. G... R... 

relatifs aux frais de tierce personne jusqu'au 20 octobre 2014 à la somme de 1 591 460,65 euros et 
ceux relatifs à la perte de gains professionnels futurs, à la somme de 643 709 euros, débouté M. G... 

R..., représenté par ses tuteurs, M. et Mme T... R..., de sa demande d'indemnisation au titre du 

préjudice scolaire, universitaire ou de formation et du préjudice esthétique temporaire, et en ce qu'il a 

prononcé la condamnation du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres 
infractions au paiement d'une somme globale de 3 549 021,51 euros, et d'une rente annuelle et viagère, 

l'arrêt rendu le 11 juillet 2017, entre les parties, par la cour d'appel de Dijon ; ;  
 

Préjudice esthétique, préjudice d’agrément, préjudice futur 
 
Cour de cassation chambre criminelle 17 décembre 2019 

Publié au bulletin Rejet 

 
Vu les mémoires produits, en demande et en défense ; 

 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. U... a été victime, le 19 

octobre 2006, d'un accident de la circulation dont M. J..., assuré auprès de la société GMF, a été 
déclaré tenu à réparation intégrale ; que par jugement du 26 juillet 2011, le tribunal a prononcé sur les 

intérêts civils ; que par arrêt du 13 juin 2013, la cour d'appel a partiellement infirmé ce jugement, 

condamné M. J... à payer à la partie civile diverses sommes en réparation de son préjudice corporel et 
a, notamment, sursis à statuer sur les frais d'appareillages rendus nécessaires par l'amputation de la 

jambe gauche de la victime et ordonné une nouvelle expertise relative à ceux-ci ; que par arrêt du 8 

janvier 2015, la cour d'appel de Caen a fixé, notamment, le poste correspondant au coût d'acquisition 
de la première prothèse fonctionnelle et a sursis à statuer sur le coût de renouvellement de celle-ci et 

sur l'acquisition d'une prothèse de seconde mise (dite "de secours") ; que sur pourvois formés par M. 

U... et la société GMF, cette décision a été cassée par l'arrêt précité de la chambre criminelle, 

uniquement en ce que la cour d'appel a omis de fixer le terme du sursis à statuer ; que, sur renvoi après 
cassation, la cour d'appel a été saisie des demandes d'indemnisation au titre de l'acquisition et du 

renouvellement de ces frais d'appareillage (sous-poste des dépenses de santé futures) ; 

 
[...]I - Sur le pourvoi de la société GMF assurances : 

 

Mais sur le moyen, pris en sa cinquième branche : 
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Vu l'article 1240 du code civil ; 

 
Attendu que le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans 

perte ni profit pour aucune des parties ; 

 
Attendu que pour rejeter la demande de M. U... relative à l'acquisition et au renouvellement d'une 

prothèse esthétique, l'arrêt retient qu'il a déjà été indemnisé de son préjudice esthétique permanent 

dans une décision de la cour d'appel de Caen du 13 juin 2013 devenue sur ce point définitive, qui vise 

les séquelles importantes ne pouvant être masquées à la vue des tiers, compte tenu des conséquences 
de l'amputation et de l'appareillage" ; que la cour d'appel en déduit que le préjudice lié à l'inesthétisme 

de la prothèse" dont la partie civile réclame réparation dans ses dernières écritures ne peut donc être à 

nouveau indemnisé par l'allocation de sommes visant à l'acquisition d'une prothèse esthétique ; 
 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la réparation du préjudice esthétique permanent, de 

nature extra-patrimonial et consistant en l'altération de l'apparence physique de la victime, ne 

saurait exclure par principe le droit à l'indemnisation de dépenses de santé futures destinées à 

acquérir et à renouveler une prothèse esthétique, ces deux chefs de préjudice étant distincts, la 

cour d'appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ; 

 
D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 

 

Et sur le moyen, pris en sa sixième branche : 
 

Vu l' article 1240 du code civil ; 

 

Attendu que le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans 

perte ni profit pour aucune des parties ; 

 

Attendu que pour rejeter la demande de M. U... relative à l'acquisition et au renouvellement d'une 
prothèse de sport, l'arrêt retient que l'impossibilité de pratiquer certaines activités sportives, dont le 

vélo, a déjà été indemnisée par la décision de la cour d'appel de Caen en date du 13 juin 2013, devenue 

définitive sur cette question, de lui allouer une somme de 20 000 euros en réparation du préjudice 
d'agrément ; 

 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la réparation du préjudice d'agrément, de nature 

extra-patrimonial et consistant en l'impossibilité de pratiquer une activité sportive ou de loisirs 

dans les mêmes conditions qu'avant l'accident, ne saurait exclure, par principe, le droit à 

l'indemnisation de dépenses de santé futures, destinées à acquérir et à renouveler une prothèse 

de sport permettant la pratique d'activités physiques, ces deux chefs de préjudice étant distincts, 

la cour d'appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ; 

 

D'où il suit que la cassation est à nouveau encourue de ce chef ; 
 

Par ces motifs : 

 

I - Sur le pourvoi de la société GMF : 
Le REJETTE ; 

 

II - Sur le pourvoi de M. W... : 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Caen, en date du 

20 avril 2018 et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d'appel de Rouen, à ce désignée par délibération spéciale prise 

en chambre du conseil ;
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Déficit fonctionnel permanent, refus d’admission du préjudice autonome 

d’avilissement 
 

Cour de cassation chambre civile 2 16 janvier 2020 

Non publié au bulletin Rejet 
 

Sur le moyen unique : 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 4 avril 2018), que Mme D..., reconnue victime de faits de traite 

des êtres humains et de proxénétisme aggravé par un tribunal correctionnel, a saisi une commission 

d'indemnisation des victimes d'infractions (la CIVI) d'une demande de réparation de ses préjudices ; 

 
Attendu que Mme D... fait grief à l'arrêt de la débouter de la demande qu'elle avait formulée au titre du 

préjudice spécifique d'avilissement, alors, selon le moyen : 
1°/ que constitue un préjudice réparable, le préjudice permanent exceptionnel correspondant à un préjudice 

exceptionnel atypique, en lien avec un handicap permanent qui prend une résonance toute particulière pour 

certaines victimes, soit en raison de leur personne, soit des circonstances et de la nature du fait dommageable ; 

que constitue à cet égard un préjudice réparable, spécifique et distinct des souffrances morales endurées, le 
préjudice d'avilissement subi du fait de l'atteinte particulière causée à la dignité humaine et à la liberté par la 

prostitution forcée et la traite des êtres humains ; qu'en affirmant l'inverse, la cour d'appel a violé l'article 706-3 

du code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice ; 

2°/ que nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude ; que les victimes de traite d'êtres humains ont dès lors 

le droit à être indemnisées au titre du préjudice spécifique subi du fait de la traite dont elles ont fait l'objet, ce 

préjudice, résultant de la violation de droits fondamentaux attachés à la personne humaine, ne pouvant qu'être 

réparé spécifiquement ; qu'en refusant de reconnaître à Mme D... le droit d'obtenir réparation du préjudice 

spécifique né de l'esclavage sexuel dont elle avait été victime, la cour d'appel a violé les articles 4 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 4 et 15 de la Convention du 

Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains signée à Varsovie le 16 mai 2005, ensemble 

l'article 1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

; 

Mais attendu, d'abord, que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 

y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées ou 

dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être indemnisé 

séparément quelle que soit l'origine de ces souffrances ; 

 

Attendu, ensuite, que si les victimes de traite des êtres humains ont droit à la réparation 

intégrale de leurs préjudices, ni l'article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales, ni les articles 4 et 15 de la Convention du Conseil de l'Europe sur 

la lutte contre la traite des êtres humains signée à Varsovie le 16 mai 2005, ni l'article 1er du 

Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne définissent les modalités de cette indemnisation ; 

 

Qu'ayant, pour le réparer, inclus dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, 

dans celui du déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié d'avilissement d'une victime de 

faits de prostitution forcée et de traite d'êtres humains, dont elle a relevé qu'il était lié aux 

souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés, c'est sans méconnaître le principe de 

la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime que la cour d'appel, qui a ainsi exclu 

l'existence d'un préjudice permanent exceptionnel ou spécifique, a écarté la demande de Mme 

D... tendant à le voir réparer séparément ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision sans 

encourir le grief de la seconde branche du moyen ; 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi ; 
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Préjudice d’agrément 

Cour de cassation chambre civile 2 13 février 2020 

Non publié au bulletin Cassation partielle 

Faits et procédure 

2. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 décembre 2017), salarié de la société de travail 

temporaire Arter (l'employeur) et mis à la disposition de la société PSR (l'entreprise utilisatrice), M. 

H... a été victime, le 6 août 2013, d'un accident que la caisse primaire centrale d'assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône a pris en charge au titre de la législation professionnelle. 

3. M. H... a saisi une juridiction de sécurité sociale d'une demande en reconnaissance de la faute 

inexcusable de son employeur qui a appelé en garantie l'entreprise utilisatrice. 
4. Par arrêt irrévocable du 7 avril 2017, la cour d'appel d'Aix-en-Provence a reconnu la faute 

inexcusable de l'entreprise utilisatrice, substituée dans la direction à l'employeur, statué sur la 

majoration de la rente attribuée à la victime et avant dire droit sur la réparation de ses préjudices 
personnels, lui a alloué une provision et a ordonné une expertise médicale. A la suite du dépôt du 

rapport d'expertise, M. H... a présenté des demandes d'indemnisation. 

Examen des moyens 

Sur le second moyen, ci-après annexé[...] 

Mais sur le premier moyen 

Énoncé du moyen 
6. M. H... fait grief à l'arrêt de fixer, après déduction de la provision déjà perçue par lui, à la somme de 14 892,50 

euros la réparation de ses préjudices, alors « que le préjudice d'agrément réparable en application de l'article L. 

452-3 du code de la sécurité sociale est constitué par l'impossibilité pour la victime de continuer à pratiquer 

régulièrement une activité spécifique sportive ou de loisir ; qu'ayant constaté que M. H... ne justifiait pas d'une 

pratique habituelle du foot si ce n'est à l'occasion de rencontres amicales, la cour d'appel qui a subordonné 
l'indemnisation de ce préjudice à l'exercice d'une activité sportive dans le cadre d'une salle de sport et/ou de 

musculation, d'un club de sport ou d'un stade d'entraînement, a violé l'article L. 452-3 du code de la sécurité 

sociale. » 

Réponse de la Cour 

Vu l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale : 

7. Le préjudice d'agrément est constitué par l'impossibilité pour la victime de continuer à 

pratiquer régulièrement une activité spécifique sportive ou de loisirs. 

8. Pour rejeter la demande en indemnisation du préjudice d'agrément de M. H..., l'arrêt, après 

avoir constaté que l'expert avait relevé que la victime éprouvait une gêne avec impossibilité de 

pratiquer le football, retient que le préjudice d'agrément n'est indemnisé que si la victime est en 

mesure de rapporter la preuve qu'elle ne peut plus pratiquer une activité spécifique sportive ou 

de loisirs, que M. H... ne justifie nullement d'une telle pratique habituelle du football, si ce n'est 

à l'occasion de rencontres amicales, et qu'en l'absence de document établissant sa fréquentation 

habituelle d'une salle de sports, de musculation, d'un club de sport ou d'un stade 

d'entraînement, les attestations produites sont insuffisantes pour justifier l'indemnisation qu'il 

sollicite. 

9. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres 

constatations, a violé le texte susvisé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour , 
DONNE ACTE à M. H... du désistement de son pourvoi en ce qu'il est dirigé contre le ministre chargé 

de la sécurité sociale ; 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande en indemnisation du préjudice 
d'agrément de M. H... et fixe, après déduction de la provision déjà perçue par celui-ci , à la somme de 

14 892,50 euros la réparation de ses préjudices, l'arrêt rendu le 22 décembre 2017, entre les parties, par 

la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; 
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Préjudice, dévalorisation sociale en raison de l’exclusion du monde du 

travail 

 
Cour de cassation, civile, Chambre civile 2, 6 mai 2021 

Publié au bulletin Cassation partielle 

 
Faits et procédure 
4. Selon les arrêts attaqués (Limoges, 4 avril 2019 et 26 septembre 2019), M. [I] a été victime, le 3 juillet 2009, 

d'un accident alors qu'il était passager d'un train, qui a déraillé à la suite d'une collision avec une remorque 

agricole immobilisée sur la voie ferrée. 

5. M. [I] a été placé sous le régime de la tutelle par jugement du 21 mai 2014. 

6. Représenté par sa tutrice ad hoc, Mme [H], mandataire judiciaire à la protection du majeur, M. [I] et Mme [R], 

épouse [I], agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de représentante légale de leurs enfants mineures, 

[G] et [S] [I] (les consorts [I]), ont saisi un tribunal de grande instance afin d'obtenir l'indemnisation de leurs 

préjudices. 
7. Par requête du 3 juin 2019, M. [I], représenté par sa tutrice, a saisi la cour d'appel d'une demande de 

rectification de l'arrêt rendu le 4 avril 2019, par lequel cette cour avait statué sur la demande d'indemnisation des 

préjudices des consorts [I]. 

8. Ces derniers ont formé un pourvoi contre l'arrêt du 4 avril 2019 (n° 19-23.173) et M. [I], représenté par sa 

tutrice, a formé un pourvoi contre l'arrêt du 26 septembre 2019, ayant rejeté sa requête en rectification d'erreur 

matérielle (n° 20-16.428). 

 
Examen du moyen du pourvoi dirigé contre l'arrêt du 4 avril 2019 

[...] 

 

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche 
 

Enoncé du moyen 

14. M. [I], représenté par Mme [H], fait le même grief à l'arrêt alors « qu'en cas d'inaptitude définitive 
à toute activité professionnelle, l'indemnisation de l'incidence professionnelle, distincte du déficit 

fonctionnel permanent, comprend celle de la perte d'identité sociale et du préjudice lié au 

désoeuvrement social qu'entraîne l'impossibilité d'exercer toute activité professionnelle ; que la cour 
d'appel, pour exclure tout préjudice lié à l'incidence professionnelle, s'est déterminée au regard du 

maintien de M. [I] dans un emploi de mineur boiseur depuis l'âge de 24 ans, et a écarté tout préjudice 

de carrière, perte de chance de progression et en conséquence de préjudice distinct de la perte de gains 

professionnels futurs ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y avait été invitée par les 
conclusions de M. [I], si la victime, par l'effet de l'accident entraînant l'impossibilité d'exercer une 

activité professionnelle, ne subissait pas un préjudice lié à la perte de l'identité sociale que donne un 

emploi ou à l'« anomalie sociale », au-delà et en sus de la perte financière également subie, la cour 
d'appel a violé les dispositions de l'article 1240 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

 
Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime : 

 

15. Pour rejeter la demande d'indemnisation au titre de l'incidence professionnelle, l'arrêt énonce qu'au 
jour de l'accident, M. [I], qui était âgé de 42 ans et travaillait toujours dans l'entreprise de travaux 

publics qu'il avait intégrée à l'âge de 24 ans, y occupait, en tant que chef d'équipe, un emploi de 

mineur-boiseur, que l'accident l'a placé dans l'impossibilité absolue de reprendre une quelconque 
activité professionnelle et qu'il ne justifie pas, au titre d'un préjudice de carrière, de la perte d'une 

chance de progression professionnelle et donc de l'existence d'un préjudice distinct de celui déjà 

indemnisé au titre de la perte de gains professionnels, depuis la date de l'accident jusqu'à la fin de vie. 

 
16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si n'était pas 

caractérisée l'existence d'un préjudice résultant de la dévalorisation sociale ressentie par la 
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victime du fait de son exclusion définitive du monde du travail, indemnisable au titre de 

l'incidence professionnelle, la cour d'appel a privé sa décision de base légale. 

 

Portée et conséquences de la cassation 

 
17. En application de l'article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispositions de l'arrêt statuant sur 

les demandes d'indemnisation des postes de préjudice de perte de gains professionnels actuels et futurs et de 
celui d'incidence professionnelle entraîne, par voie de conséquence, la cassation des dispositions fixant la 

créance de M. [I] et l'indemnisation lui restant due, après déduction des provisions versées et des prestations 

servies, qui s'y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

18. La cour d'appel de renvoi, appelée à statuer à nouveau sur les postes de perte de gains professionnels actuels 

et futurs et d'incidence professionnelle, sera ainsi tenue de procéder à une nouvelle imputation de la créance de la 

caisse sur ces postes et, le cas échéant, sur celui du déficit fonctionnel permanent, au regard des montants 

auxquels elle aura fixé le préjudice de M. [I]. 

 

Examen du moyen du pourvoi dirigé contre l'arrêt du 26 septembre 2019 

19. En application de l'article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation prononcée sur le pourvoi n° 

19-23.173 entraîne, par voie de conséquence, l'annulation de l'arrêt rendu par la cour d'appel le 26 septembre 

2019 statuant sur la requête en rectification de l'arrêt cassé, qui s'y rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 

20. Le pourvoi est, dès lors, privé d'objet. 

 
Mise hors de cause 
21. En application de l'article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre hors de cause la société 

Groupama Centre Atlantique, dont la présence n'est pas nécessaire devant la cour d'appel de renvoi. 

 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief du pourvoi n° 19-23.173, la Cour : 
 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il « réforme » le jugement du tribunal de grande 

instance de Limoges du 11 janvier 2018 en ce qu'il fixe les indemnités réparatrices des préjudices à la 
somme de 158 600,12 euros pour M. [I],  

 

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d'appel de Bordeaux ; 
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Préjudice sexuel  

Cour de cassation chambre civile 2 4 avril 2019  

Non publié au bulletin Cassation partielle 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'ayant été pris en charge au titre de la législation professionnelle pour 

une maladie déclarée en décembre 2011, M. U..., salarié de la société Eurodisney SCA (l'employeur) 

en qualité d'artiste interprète cascadeur de 2002 à 2006, a saisi une juridiction de sécurité sociale d'une 
demande en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur ; que par arrêt du 3 décembre 

2015, la cour d'appel de Versailles a reconnu la faute inexcusable de l'employeur, statué sur la 

majoration de la rente attribuée à la victime et ordonné une expertise médicale ; qu'à la suite de cette 
mesure d'instruction, M. U... a présenté des demandes d'indemnisation ;  

 

Sur les deuxième, troisième et cinquième moyens, annexés : [...] 

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche : [...] 

Et sur le quatrième moyen :  

Vu l'article L. 452-3 du code de la sécurité sociale ;  

Attendu que pour rejeter la demande de M. U... tendant à l'indemnisation de son préjudice sexuel, 
l'arrêt retient qu'aucun des éléments versés par celui-ci ne justifie qu'il soit fait droit à la demande de 

ce chef, étant relevé que l'expert n'a évoqué qu'une simple gêne positionnelle ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que le préjudice sexuel comprend l'ensemble des préjudices touchant 

à la sphère sexuelle, la cour d'appel, qui a constaté l'existence d'un tel préjudice, a violé le texte 

susvisé ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du premier moyen :  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a débouté M. U... de ses demandes en 

remboursement des frais de déplacement et en indemnisation d'un préjudice sexuel, l'arrêt rendu le 1er 

février 2018, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ces points, 

la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée ; 

 

Préjudice sexuel par ricochet indemnisé au titre du préjudice d’affection 

dans le cadre de la solidarité nationale 
 

Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 30 juin 2021 

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Faits et procédure 
2. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), à la suite de la mise en place d'un stimulateur cardiaque, 

le 15 juillet 2009, et de la réalisation, le 7 août suivant, d'un drainage péricardique au cours duquel 

sont survenues une perforation d'un ventricule et une plaie pariétale, [P] [X] a présenté différentes 
complications et conservé un taux d'incapacité permanente partielle de 90 %. Elle est décédée le [Date 

décès 1] 2014, après avoir saisi la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des 

accidents médicaux, d'une demande d'indemnisation. 

3. Soutenant qu'elle avait été victime d'un accident médical non fautif grave à l'origine de son décès, 
son époux, M. [R] [X], et leurs enfants, [E], [Z] et [I], agissant en leur qualité d'ayants droit et à titre 

personnel, ont assigné en indemnisation l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des 

affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l'ONIAM) et mis en cause le RSI [Localité 1], 
devenu la caisse locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants [Localité 1], ainsi que la 

société d'Harmonie Mutuelle. 

4. L'indemnisation de leurs préjudices a été mise à la charge de la solidarité nationale sur le fondement 

de l'article L. 1142-1, II, du code de la santé publique. 
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Examen des moyens 

[...] 
 

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche 

 
Enoncé du moyen 

9. L'ONIAM fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à M. [R] [X] la somme de 5 000 euros au titre 

de son préjudice sexuel par ricochet, alors, « que le préjudice sexuel de l'époux de la victime d'un 

accident médical ne fait pas partie des préjudices qui ouvrent droit à réparation par la solidarité 
nationale ; qu'en jugeant le contraire, la cour d'appel a violé l'article L. 1142- 1, II, du code de la santé 

publique. » 

 
Réponse de la Cour 

[...] 

 
Bien-fondé du moyen 

 

Vu l'article L. 1142-1, II, du code de la santé publique et le principe d'une réparation intégrale 

sans perte ni profit pour la victime : 

 

13. En application de ce principe, le préjudice sexuel, qui comprend tous les préjudices touchant 

à la sphère sexuelle, peut être éprouvé par ricochet par le conjoint de la victime directe qui, à la 

suite du fait dommageable, subit elle-même un tel préjudice. 

 

14. Cependant, dans le cas d'une indemnisation au titre de la solidarité nationale sur le 

fondement du texte susvisé, les préjudices de la victime indirecte éprouvés du vivant de la 

victime directe n'ouvrent pas droit à réparation. 

 

15. Et les conséquences personnelles éprouvées par la victime indirecte, à la suite du décès de son 

conjoint, telles que la privation de relations sexuelles avec lui, sont indemnisées au titre du 

préjudice d'affection. 

 
16. Pour allouer à M. [R] [X] une indemnité au titre de son préjudice sexuel, l'arrêt retient que les 

experts ont constaté, en raison de l'accident médical, l'existence d'un tel préjudice subi par [P] [X], 

qualifié de très important, et que celle-ci étant décédée des suites de cet accident, la réalité du 

préjudice sexuel par ricochet de son époux se trouve établie. 
 

17. En statuant ainsi, alors que le préjudice sexuel invoqué par M. [R] [X], du vivant de son 

épouse comme après son décès, n'ouvrait pas droit à une telle indemnisation, la cour d'appel a 

violé le texte et le principe susvisés. 

 

Portée et conséquences de la cassation 
 
18. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait 

application de l'article L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

19. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au fond. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 
 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne l'Office national d'indemnisation des 

accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales à payer à M. [R] [X] la 
somme de 5 000 euros en réparation de son préjudice sexuel par ricochet, l'arrêt rendu le 23 mai 2019, 

entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; 

 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 
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Préjudice scolaire 
 
Cour de cassation chambre civile 2 8 mars 2018  

Non publié au bulletin Cassation partielle 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme J... B... a été victime en 2002 d'un accident de la circulation 

impliquant un véhicule assuré auprès de la société Prudence créole (l'assureur) ; qu'elle a, représentée 
par son tuteur M. Y..., assigné l'assureur, en présence de la caisse générale de sécurité sociale de La 

Réunion, en indemnisation de ses préjudices ; que M. E... B... et Mme Z... A..., ses parents, ainsi que 

MM. B..., F..., G... et C... B..., ses frères, et Mme K... B... , sa soeur, l'ont également assigné en 

indemnisation de leurs propres préjudices ;  

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second moyen 

annexé qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;  

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche : [...] 

Et sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :  

Et sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :  

 
Vu l'article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, ensemble le principe de la réparation intégrale sans 

perte ni profit pour la victime ;  

 
Attendu que, pour fixer à une certaine somme le préjudice corporel de Mme J... B... , l'arrêt 

énonce que son préjudice scolaire, universitaire ou de formation a déjà été pris en compte au 

titre de la perte de gains professionnels futurs laquelle a été indemnisée par l'allocation de la 

somme totale de 249 561,31 euros ;  

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres calculs que cette somme ne réparait que 

la perte de gains professionnels futurs, la cour d'appel, qui n'a pas indemnisé à ce titre le 

préjudice scolaire, universitaire ou de formation subi par la victime, a violé le texte et le principe 

susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la deuxième branche du premier moyen :  

 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il limite à la somme de 7 880 227,36 euros la fixation 

du préjudice corporel subi par Mme J... B... , [...]et à compter de ce jour pour le surplus, l'arrêt rendu le 

4 novembre 2016, entre les parties, par la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion ;  
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Préjudice moral, atteinte à la réputation 
 

Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 4 novembre 2021 

Publié au bulletin Cassation 

 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2018), la société [X] Group, dont [O] [T] dit [X], auteur, 
compositeur et producteur français, était l'actionnaire de référence et le président du conseil de 

surveillance jusqu'en 2008, avait pour activité la production et la distribution de programmes télévisés. 

Ses titres étaient négociés sur le marché réglementé d'Euronext [Localité 5] avant que leur cours ne 
soit suspendu en mars 2008 et que les titres ne soient radiés en janvier 2011. 

2. La société [X] Group a confié en 2006 à la société [E] [F], banque d'affaires et d'investissements, la 

mission de l'assister dans la réalisation d'une opération d'adossement à un nouvel actionnaire de 
référence. Ce mandat conclu entre la société [X] Group, [O] [X] et la société [E] [F] n'ayant pas été 

signé, les parties ont conclu le 10 mars 2008 un second contrat de mandat précisant que la mission 

incluait le travail réalisé depuis deux ans. 

 
3. La société [X] Group ayant rencontré des difficultés financières, le tribunal de commerce a ouvert, 

le 28 janvier 2008, une procédure de conciliation d'une durée de cinq mois. La société [X] Group a été 

mise en redressement judiciaire le 30 décembre 2008 puis en liquidation judiciaire le 9 juillet 2010. 
4. Estimant que les offres qui lui avaient été présentées par la société [E] [F] étaient irréalistes et 

insuffisantes au regard de la valorisation du catalogue de la société et soutenant que la société [E] [F] 

avait oeuvré dans le but de faire baisser les cours de bourse afin de permettre l'acquisition à vil prix de 
la société [X] Group, [O] [X] l'a assignée en réparation de son préjudice financier et de son préjudice 

moral, qu'il imputait aux fautes commises par cette société dans l'exécution de son mandat. 

5. [O] [X] étant décédé, son fils, M. [N] [T], dit [X], a repris l'instance en sa qualité d'héritier. 

 
Examen des moyens 

 

Sur le premier moyen du pourvoi principal 
[...] 

 

Et sur le moyen du pourvoi incident 

 
Enoncé du moyen 

10. M. [N] [X], pris en sa qualité d'héritier de [O] [X], fait grief à l'arrêt de rejeter la demande formée 

au titre du préjudice moral, alors « que les actes de dénigrement causent nécessairement un préjudice, 
fût-il purement moral, aux personnes qui en sont victimes ; qu'en jugeant que M. [X] ne démontrait 

pas que son père avait subi un préjudice moral distinct du préjudice financier qu'elle réparait, alors 

qu'elle constatait que pour imposer le repreneur de son choix et faire pression sur son mandant, la 
société [E] [F] avait, à faute, « terni l'image de M. [O] [X] auprès de la presse et des actionnaires » et 

qu'il s'inférait nécessairement de telles pratiques l'existence d'un préjudice purement moral, distinct en 

tant que tel du préjudice financier qu'elle réparait, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales 

de ses propres constatations et violé l'article 1382 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause 
(nouvel article 1240 du même code). » 

 

Réponse de la Cour 
 

Vu l'article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 

11. Selon ce texte, tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui 

par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 

12. Pour rejeter la demande formée au titre du préjudice moral, l'arrêt retient qu'il n'est pas démontré 
l'existence d'un préjudice distinct de celui qui est réparé au titre du préjudice financier. 
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13. En statuant ainsi, après avoir constaté que la société [E] [F] avait, par sa faute, terni l'image 

de [O] [X] auprès de la presse et des actionnaires, ce dont il résultait un préjudice moral qui 

n'était pas réparé par l'indemnisation du préjudice financier, la cour d'appel a violé le texte 

susvisé. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 décembre 2018, entre les parties, 
par la cour d'appel de Paris ; 

 

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la 
cour d'appel de Paris, autrement composée ;



 39 

Préjudice moral, absence définitive du père 
 

Cour de cassation, Chambre criminelle, 10 novembre 2020 

Publié au bulletin Rejet 

 

Faits et procédure 

 
1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 

2. A la suite d'un accident de la circulation survenu le 22 mai 2016, Mme T... D... a été déclarée 

coupable d'homicide involontaire par conducteur de véhicule terrestre à moteur sous l'emprise d'un état 
alcoolique et de conduite d'un véhicule à une vitesse excessive eu égard aux circonstances, au 

préjudice de S... Q... . 

3. Mme L... I..., compagne de S... Q... , s'est constituée partie civile en son nom personnel et en qualité 
de représentante légale de son fils G... Q... , né le [...] 2016. La société GMF, assureur responsabilité 

civile de Mme D..., est intervenue à l'instance. L'affaire a été renvoyée sur les intérêts civils. 

 

4. Statuant sur intérêts civils, le tribunal correctionnel a condamné Mme D... à payer la somme de 10 
000 euros à Mme I... en qualité de représentante légale de G... Q... , au titre du préjudice moral de 

celui-ci. La GMF a relevé appel de cette décision. 

 
Examen du moyen 

Sur le moyen pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

5. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi au sens de l'article 567-1-1 du 
code de procédure pénale. 

 

Sur le moyen pris en sa première branche 

 
Enoncé du moyen 

 

6. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a déclaré Mme D... intégralement responsable du 
préjudice subi par Mme L... I... en qualité de représentante légale de G... Q... et l'a condamnée à lui 

payer, en qualité de représentant légale de G... Q... , la somme de 10 000 euros au titre du préjudice 

moral de l'enfant mineur, alors : 

 « 1°/ que l'enfant qui n'est pas encore conçu au moment de l'accident dont son père a été victime ne 
saurait obtenir par principe la réparation d'un préjudice moral par ricochet ; qu'en retenant qu'il est de 

principe que, dès sa naissance, l'enfant peut demander réparation du préjudice résultant du décès 

accidentel de son père survenu avant sa naissance, la cour d'appel a méconnu les articles les articles 
1240 et 1241 du code civil, ensemble les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. » 

 

Réponse de la Cour 
 

7. Pour confirmer le jugement, l'arrêt attaqué, après avoir énoncé que, dès sa naissance, l'enfant peut 

demander réparation du préjudice résultant du décès accidentel de son père survenu alors qu'il était 

conçu, relève que l'enfant G... est né le [...] 2016 de l'union de S... Q... et de L... I..., lesquels vivaient 
en concubinage depuis mars 2013. Ils en déduisent que, contrairement à ce que postule le moyen, 

l'enfant était conçu au jour du décès de son père, intervenu un mois et sept jours avant sa naissance. 

 
8.Les juges retiennent que l'absence de S... Q... auprès de son fils G... sera toujours ressentie 

douloureusement par l'enfant qui devra se contenter des souvenirs de sa mère et de ceux de ses 

proches pour connaître son père et construire son identité, et que G... souffrira de l'absence 

définitive de son père qu'il ne connaîtra jamais, toute sa vie. 

 

9. Ils en déduisent que le préjudice moral de l'enfant est caractérisé ainsi qu'un lien de causalité 

entre le décès accidentel et ce préjudice. 
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10. En statuant ainsi, la cour d'appel n'a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 
11. La deuxième chambre civile statue dans le même sens, reconnaissant le droit de l'enfant, dès sa 

naissance, à demander réparation du préjudice résultant du décès accidentel de son père survenu alors 

qu'il était conçu (2e Civ., 14 décembre 2017, n° 16-26.687, Bull. 235). 
 

12. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 

13. Par ailleurs l'arrêt est régulier en la forme. 
 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi ; 
 

Perte définitive du grand-père 
 

Cour de cassation, Chambre civile 2, 11 février 2021 

Publié au bulletin Rejet 
 

Faits et procédure 

 
1. Selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 16 mai 2019), K... S... a été tué par arme blanche le [...] 2014 et 

l'auteur des faits a été déclaré coupable de meurtre par une cour d'assises. 

2. Agissant en qualité de représentante légale de sa fille mineure Q... E..., née le [...] , Mme J... S..., 
fille de K... S..., après avoir obtenu, par un arrêt civil rendu par cette cour d'assises, une certaine 

somme à titre de dommages et intérêts, a saisi une commission d'indemnisation des victimes 

d'infractions (CIVI) pour voir réparer le préjudice moral subi par sa fille. 

 
Examen du moyen 

Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, ci-après annexé 

3. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par 
une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 

la cassation. 

 

Sur le moyen pris en ses première et troisième branches 
 

Enoncé du moyen 

 
4. Le Fonds de garantie des victimes d'actes de terrorisme et d'autres infractions fait grief à l'arrêt de 

déclarer Mme S..., es qualités, recevable et fondée en sa demande alors : 
 « 1°/ qu'il n'existe pas de lien de causalité entre le décès de la victime et le dommage moral invoqué par sa petite 

fille née après le décès de son grand-père ; qu'en considérant, pour déclarer Q... E... recevable et fondée en sa 

demande d'indemnisation d'un préjudice moral, que le préjudice tenant au fait que Q... E... est définitivement 

privée de la présence de son grand-père et de la possibilité de le connaître était dû au décès de son aïeul, lui-

même dû à un fait volontaire présentant le caractère matériel d'une infraction survenus après sa conception, 

même si elle n'était pas née, la cour d'appel a violé les articles 1240 du code civil et 706-3 du code de procédure 
pénale ; 

3°/ qu'en tout état de cause si le fait de naître et de vivre sans père ou sans mère, en raison de la disparition 

prématurée de l'un de ces derniers, peut constituer un préjudice en raison du lien de filiation qui unit l'enfant 

conçu et à naître à ses parents, la préjudice à raison du décès d'un autre membre de la famille ne peut être 

présumé ; qu'en considérant que le fait de ne connaître l'un de ses aïeuls « qu'au travers des souvenirs évoqués 

par les autres membres de la famille » faisait « nécessairement » souffrir Q... E... de l'absence de son grand-père, 

la cour d'appel, qui n'a pas caractérisé un préjudice d'affection indemnisable, s'est déterminée par un motif 

inopérant, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l'article 706-3 du code de procédure pénale, 

ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit, pour la victime. » 

 

Réponse de la Cour 
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5. L'enfant qui était conçu au moment du décès de la victime directe de faits présentant le 

caractère matériel d'une infraction peut demander réparation du préjudice que lui cause ce 

décès. 

 

6. Ayant relevé que Q... E... était déjà conçue au moment du décès de son grand-père, c'est sans 

encourir les griefs du moyen que la cour d'appel a estimé que Q... E..., privée par un fait 

présentant le caractère matériel d'une infraction de la présence de son grand-père dont elle avait 

vocation à bénéficier, souffrait nécessairement de son absence définitive, sans avoir à justifier 

qu'elle aurait entretenu des liens particuliers d'affection avec lui si elle l'avait connu, et a déclaré 

la demande d'indemnisation de son préjudice moral recevable. 

 

7. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Absence de lien de causalité entre le préjudice moral subi par la victime 

conçue après la disparition de sa soeur et cette disparition 
 
Cour de cassation, Chambre civile 2, 11 mars 2021 

Publié au bulletin Cassation sans renvoi 

 

Faits et procédure 
 

1. Selon l'arrêt attaqué (Grenoble, 24 avril 2018), et les productions, E... S..., née le [...] , a disparu le 8 

juillet 1987. 
2. L'information judiciaire ouverte du chef d'enlèvement de mineur de 15 ans a fait l'objet d'une 

ordonnance de non-lieu en janvier 1989. L'information ayant été reprise des chefs d'enlèvement et 

séquestration de plus de sept jours, un second non-lieu a été prononcé en novembre 2014, à la suite 
duquel la chambre de l'instruction a ordonné un supplément d'information. 

3. Mme U... S..., soeur de E... S..., née le [...] , se prévalant des faits d'enlèvement et de séquestration 

qui auraient été commis à l'encontre de cette dernière, a saisi, le 4 décembre 2015, une commission 

d'indemnisation des victimes d'infractions, aux fins de versement d'une provision en réparation de son 
préjudice moral, sur le fondement des articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale. 

 

Exposé du moyen 
Sur le moyen, pris en sa première branche 

 

Enoncé du moyen 

4. Le Fonds de garantie des victimes d'actes de terrorisme et d'autres infractions fait grief à l'arrêt 
d'allouer à Mme U... S... la somme provisionnelle de 12 000 euros à valoir sur la réparation de son 

préjudice moral alors « que n'existe aucun lien de causalité entre la disparition de la victime et le 

préjudice prétendument souffert par sa soeur née plusieurs années après cette disparition ; qu'en 
allouant néanmoins à Mme S... la somme provisionnelle de 12 000 euros au titre du préjudice moral 

résultant de la disparition de sa soeur, après avoir pourtant constaté que Mme S... était née près de 

quatre ans après cette disparition, la cour d'appel a violé l'article 706-3 du code de procédure pénale. » 
 

Réponse de la Cour 

 

Vu l'article 1240 du code civil et l'article 706-3 du code de procédure pénale : 
 

5. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un 
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dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer et, selon le second, sous 

certaines conditions, toute personne ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non 

qui présentent le caractère matériel d'une infraction peut obtenir la réparation intégrale des 

dommages qui résultent des atteintes à la personne. 

 
6. Pour allouer à Mme U... S... une provision au titre de son préjudice moral, l'arrêt retient qu'en raison 

de sa naissance au sein d'une famille marquée par la disparition inexpliquée d'une enfant de 10 ans, 

Mme U... S... a dû se construire avec le traumatisme de cette disparition, entretenu en permanence au 

sein du foyer familial. 
 

7. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que Mme U... S... avait été conçue 

après la disparition de sa soeur, de sorte qu'il n'existait pas de lien de causalité entre cette 

disparition non élucidée et le préjudice invoqué, la cour d'appel a violé les textes susvisés. 

 

Portée et conséquences de la cassation 
 

8. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait 

application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de 

procédure civile. 
9. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au 

fond. 

10. En l'absence de lien de causalité entre le fait dommageable et le préjudice allégué, la demande de 
provision formée par Mme U... S... doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi, la Cour : 

 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 24 avril 2018, entre les parties, par la 

cour d'appel de Grenoble ; 

 
DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 
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Préjudice d’affection, distinction du préjudice psychologique, principe de 

réparation intégrale 
 

Cour de cassation chambre criminelle 2 avril 2019  

Publié au bulletin Rejet 

 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation du principe de réparation intégrale sans perte ni 
profit pour la victime, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; [...] 

 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, du jugement qu'il confirme et des pièces de procédure, que le 3 

novembre 2013, U... O... qui circulait à moto, a été percuté par un véhicule conduit par M. Q... A..., 
lequel a pris la fuite, que la victime est décédée des suites de ses blessures et que M. A... a été 

poursuivi et renvoyé devant le tribunal correctionnel, le Fonds de garantie des assurances obligatoires 

de dommages ( FGAO), intervenant auprès des ayants droit de la victime principale, compte tenu du 
défaut d'assurance de M. A... ; que si un accord est intervenu entre le FGAO et M. et Mme O..., 

parents de la victime, pour l'indemnisation de leurs préjudices, Mme H... O..., soeur de la victime, n'a 

en revanche pas accepté l'offre d'indemnisation présentée par celui-ci sur la base d'un rapport 

d'expertise psychiatrique amiable contradictoire ; que, par jugement du 11 janvier 2017, le tribunal 
correctionnel a déclaré M. A... coupable d'homicide involontaire et statuant sur l'action civile, a reçu la 

constitution de partie civile de Mme H... O..., déclaré M. A... entièrement responsable du dommage de 

celle-ci et l'a notamment condamné à lui verser les sommes de 600 euros au titre de son préjudice 
patrimonial et celle de 28 976,50 euros au titre du préjudice extra-patrimonial, incluant une somme de 

9 000 euros au titre du préjudice d'affection ; que le FGAO et Mme O... ont interjeté appel des 

dispositions civiles de ce jugement, M. A... relevant appel des dispositions tant pénales que civiles ;  
 

Attendu que, pour confirmer le jugement en ce qu'il avait retenu au bénéfice de Mme O... un préjudice 

au titre du pretium doloris, du déficit fonctionnel permanent et un préjudice d'affection distinct de 

ceux-ci, l'arrêt attaqué a prononcé par les motifs propres et réputés adoptés repris au moyen ;  
 

Attendu qu'en prononçant ainsi et dès lors qu'elle a caractérisé un préjudice d'affection causé 

par les conséquences pathologiques du deuil, distinct du préjudice résultant de l'atteinte à 

l'intégrité psychique consécutive au décès de son frère, réparé au titre des souffrances endurées 

et du déficit fonctionnel permanent, la cour d'appel n'a pas indemnisé deux fois le même 

préjudice et a assuré une réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;  

 
D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ;  

 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  
REJETTE le pourvoi ;  

 

Préjudice d’affection, préjudice d’établissement 
 

Cour de cassation chambre civile 1 14 novembre 2019 

Non publié au bulletin Cassation partielle 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'invoquant avoir été exposée in utero au diéthylstilbestrol (DES), 

Mme T..., épouse X..., a assigné la société UCB Pharma, venant aux droits de la société Ucepha, 
producteur du Distilbène, en responsabilité et indemnisation ; que M. X..., son époux, est intervenu 

volontairement à l'instance ; que l'exposition de Mme X... au DES, consécutive à la prescription de 

Distilbène à sa mère durant sa grossesse, a été établie ; 

 
Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé : 
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Attendu que M. et Mme X... font grief à l'arrêt de retenir que les troubles présentés par Mme X... ne 

sont que partiellement imputables à l'exposition in utero et de condamner en conséquence la société 
UCB Pharma à réparer à hauteur de 60 % leurs préjudices ; 

Attendu que l'arrêt retient que Mme X... présentait, outre des troubles imputables à l'exposition in 

utero, une insuffisance ovarienne, non rattachée à cette exposition, qui n'était pas utilement contestée 
et constituait un facteur d'infertilité et qui, si elle ne suffisait pas à elle seule à expliquer les troubles de 

la fertilité, devait être prise en compte ; que, de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a pu 

déduire que la responsabilité de la société UCB Pharma à ce titre devait être limitée dans la proportion 

fixée ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 

Sur le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexé :[...] 

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal : 
 

Vu l'article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime ; 
 

Attendu que, pour limiter à concurrence de 60 % la réparation du préjudice d'anxiété pris en compte au 

sein du poste du déficit fonctionnel permanent, l'arrêt relève que ce poste, ayant vocation à réparer 

toutes les conséquences tant physiques que morales de l'exposition in utero, inclut nécessairement 
l'angoisse liée à la nécessité de se soumettre à un contrôle médical plus strict à raison des risques de 

cancers et l'impossibilité de procréer ; 

 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que, contrairement à l'impossibilité de 

procréer, l'anxiété éprouvée par Mme X... était imputable seulement à l'exposition in utero, de sorte 

qu'elle ouvrait droit à une réparation intégrale, la cour d'appel a violé le texte et le principe susvisés ; 

 
Sur le troisième moyen du même pourvoi : 

Vu l'article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime ; 
 

Attendu que le préjudice d'établissement, consistant en la perte d'espoir et de chance de réaliser 

un projet de vie familiale en raison de la gravité du handicap, est distinct du déficit fonctionnel 

permanent ; 

 

Attendu que, pour rejeter la demande de réparation formée par Mme X... au titre d'un préjudice 

d'établissement, après avoir retenu que celle-ci se trouvait dans l'impossibilité de procréer, l'arrêt 
relève que ce préjudice répare la perte d'espoir et de chance normale de réaliser un projet de vie 

familiale en raison de la gravité du handicap, et que l'impossibilité de procréer a été réparée au titre du 

déficit fonctionnel permanent et ne peut être assimilée à un handicap ; 
 

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte et le principe susvisés ; 

 
Et sur le quatrième moyen du même pourvoi : 

Vu l'article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime ; 

Attendu que, pour rejeter la demande de M. X... au titre d'un préjudice moral, l'arrêt énonce que le 
préjudice moral des proches à la vue de la souffrance de la victime directe est réservé aux hypothèses 

dans lesquelles ils sont soumis au spectacle de la survie diminuée et gravement handicapée de la 

victime directe, ce qui n'est pas le cas en l'espèce ; 
 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'un préjudice moral ou d'affection ouvre droit à réparation dès 

lors qu'il est caractérisé, quelle que soit la gravité du handicap de la victime directe, la cour 

d'appel a méconnu le texte et le principe susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi incident ; 
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Préjudice d’accompagnement 

Cour de cassation chambre civile 1 24 octobre 2019 

Publié au bulletin Cassation partielle 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'à la suite d'une opération du dos, réalisée le 13 septembre 2011, par 

M. H..., chirurgien, dans les locaux de la polyclinique Saint-Jean (la polyclinique), M... S... a présenté 
un syndrome infectieux et gardé un lourd handicap en dépit des traitements mis en oeuvre ; qu'elle-

même, son époux, M. S..., et son fils, M. A..., (les consorts S... et A...) ont assigné en responsabilité et 

indemnisation le praticien, la polyclinique, son assureur, la Société hospitalière d'assurances 
mutuelles, et l'Office national d'indemnisation des victimes d'accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales (l'ONIAM) ; que, le 31 janvier 2016, M... S... est décédée ; 

que les consorts S... et A... ont sollicité, en leur qualité d'ayants droit de la défunte, la réparation des 
préjudices subis par elle ainsi que celle de leurs préjudices personnels ; que, le caractère nosocomial de 

l'infection contractée par M... S... et son lien causal avec le décès ayant été retenus, l'indemnisation a 

été, en raison de la gravité des conséquences de cette infection, mise à la charge de l'ONIAM, sur le 

fondement de l'article L. 1142-1-1, alinéa 1, du code de la santé publique ; 

Sur le premier moyen :[...] 

Et sur le second moyen : 

Vu l'article L. 1142-1-1 du code de la santé publique, ensemble le principe d'une réparation intégrale 

du préjudice sans perte ni profit pour la victime ; 

Attendu que le préjudice d'accompagnement de fin de vie a pour objet d'indemniser les troubles 

et perturbations dans les conditions d'existence d'un proche qui partageait habituellement une 

communauté de vie affective et effective avec la victime ; 

Attendu que, pour fixer l'indemnisation due à M. S... au titre des préjudices personnellement éprouvés, 

l'arrêt retient l'existence, d'une part, de préjudices résultant de la maladie de son épouse liés au 

bouleversement dans les conditions de vie de celui-ci, d'autre part, des préjudices consécutifs au décès, 

constitués notamment d'un préjudice d'accompagnement ; 

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a réparé deux fois le bouleversement dans les conditions de 

vie de M. S... avant le décès de son épouse et violé les texte et principe susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ses dispositions allouant à M. S... et M. A..., en leur qualité 

d'ayants droit d'M... S..., les sommes de 99 000 euros et 297 900 euros au titre de l'assistance par une 

tierce personne temporaire et après la consolidation, incluses dans la somme de 836 485,26 euros que 
l'ONIAM a été condamné à leur payer, et en ses dispositions allouant à M. S... la somme de 5 000 

euros au titre des bouleversements de ses conditions de vie du fait de la maladie d'M... S... et celle de 

32 000 euros au titre de son préjudice d'accompagnement jusqu'à son décès, l'arrêt rendu le [...], entre 
les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; 

 

Préjudice d’établissement 
 

Cour de cassation chambre civile 1 23 janvier 2019  

Non publié au bulletin Cassation partielle 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, par acte du 16 octobre 2007, Mme X... a assigné la société UCB 
Pharma, venant aux droits de la société Ucepha, producteur du Distilbène, en responsabilité et 

indemnisation de ses préjudices consécutifs à son exposition in utero au diéthylstilbestrol (DES), à la 

suite de la prise de ce médicament par sa mère, au cours de la grossesse ; que la société UCB Pharma a 
assigné en intervention forcée la société Novartis santé familiale, aux droits de laquelle se trouve la 

société Glaxosmithkline santé grand public ; que, le 16 avril 2013, Mme Y..., mère de Mme X..., et M. 

Z..., compagnon de celle-ci, sont intervenus volontairement à l'instance aux fins d'obtenir la réparation 
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des préjudices par eux personnellement éprouvés ; que la caisse primaire d'assurance maladie du Bas-

Rhin a demandé le remboursement de ses débours ; que la société UCB Pharma a opposé la 
prescription de l'action et contesté sa responsabilité ;  

 

Sur le moyen unique du pourvoi n° M 18-10.662 et le premier moyen du pourvoi n° J 18-12.040, 
réunis : [...] 

 

Mais sur le second moyen du pourvoi n° J 18-12.040 :  

 
Vu l'article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime ;  

 
Attendu que, pour rejeter la demande formée par Mme X... au titre d'un préjudice 

d'établissement, l'arrêt se borne à relever que ce poste a vocation, selon la nomenclature 

Dintilhac, à réparer la perte d'espoir et la perte de chance normale de réaliser un projet de vie 

familiale en raison de la gravité du handicap et que l'impossibilité de procréer a été réparée au 

titre du déficit fonctionnel permanent et ne peut être assimilée à un handicap ;  

 

Qu'en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à écarter l'existence d'une impossibilité 

pour Mme X... de réaliser un projet de vie familiale consécutive aux lésions présentées, la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale ;  

 
PAR CES MOTIFS :  

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande de Mme X... au titre d'un 

préjudice d'établissement, l'arrêt rendu le 30 novembre 2017, entre les parties, par la cour d'appel de 
Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ; 
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Amiante, préjudice d’anxiété, application du droit commun régissant 

l’obligation de sécurité de l’employeur au bénéfice des salariés ne 

travaillant pas dans un établissement figurant sur la liste réglementaire  
 

Assemblée plénière 5 avril 2019  

Publié au bulletin Cassation partielle 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. K... a été employé par la société Electricité de France (la société) en 

qualité de rondier, chaudronnier et technicien, au sein de la centrale de Saint-Ouen ; qu'estimant avoir été 

exposé à l'inhalation de fibres d'amiante durant son activité professionnelle, il a saisi, le 11 juin 2013, la 
juridiction prud'homale afin d'obtenir des dommages-intérêts en réparation d'un préjudice d'anxiété et pour 

manquement de son employeur à son obligation de sécurité de résultat ;  

 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche :  

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de dire M. K... recevable en sa demande et de la condamner à lui 

payer la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d'anxiété, alors, 

selon le moyen, que la réparation du préjudice d'anxiété n'est admise, pour les salariés exposés à l'amiante, 
qu'au profit de ceux remplissant les conditions prévues par l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et 

l'arrêté ministériel ; qu'ils ne peuvent demander cette réparation qu'à l'encontre de leur employeur, et dans la 

mesure où celui-ci entre lui-même dans les prévisions de l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998 ; qu'il résulte des constatations des arrêts attaqués que la société ne figure pas dans la liste des 

établissements visés par ce texte et que les salariés n'avaient pas travaillé dans l'un des établissements 

mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu'ils ne pouvaient prétendre à 
l'indemnisation par la société d'un préjudice moral au titre de leur exposition à l'amiante, y compris sur le 

fondement d'un manquement de l'employeur à son obligation de sécurité ; que la cour d'appel a violé les 

articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail dans leur rédaction alors applicable, ensemble l'article 41 

de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ;  
 

Mais attendu que l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a créé un régime 

particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou anciens salariés des établissements de 

fabrication de matériaux contenant de l'amiante figurant sur une liste établie par arrêté ministériel de 

percevoir, sous certaines conditions, une allocation de cessation anticipée d'activité (ACAATA), sous 

réserve qu'ils cessent toute activité professionnelle ; que, par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 

2010, n° 09-42.241, Bull. n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié au Rapport 

annuel, la chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés ayant travaillé dans un des 

établissements mentionnés à l'article 41 de la loi précitée et figurant sur une liste établie par arrêté 

ministériel, le droit d'obtenir réparation d'un préjudice spécifique d'anxiété tenant à l'inquiétude 

permanente générée par le risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante ; que la 

chambre sociale a instauré au bénéfice des salariés éligibles à l'ACAATA un régime de preuve 

dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur exposition à l'amiante, de la faute de 

l'employeur et de leur préjudice, tout en précisant que l'indemnisation accordée au titre du préjudice 

d'anxiété réparait l'ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés au bouleversement dans 

les conditions d'existence ;  

 

Qu'elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d'anxiété ne pouvait être admise, pour les 

salariés exposés à l'amiante, qu'au profit de ceux remplissant les conditions prévues par l'article 41 

susmentionné et l'arrêté ministériel pris sur son fondement et dont l'employeur entrait lui-même dans 

les prévisions de ce texte, de sorte que le salarié qui n'avait pas travaillé dans l'un des établissements 

mentionnés à l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ne pouvait prétendre à 

l'indemnisation d'un préjudice moral au titre de son exposition à l'amiante, y compris sur le 

fondement d'un manquement de l'employeur à son obligation de sécurité (Soc., 26 avril 2017, n° 15-

19.037, Bull. n° 71) ;  
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Qu'il apparaît toutefois, à travers le développement de ce contentieux, que de nombreux salariés, qui 

ne remplissent pas les conditions prévues par l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ou 

dont l'employeur n'est pas inscrit sur la liste fixée par arrêté ministériel, ont pu être exposés à 

l'inhalation de poussières d'amiante dans des conditions de nature à compromettre gravement leur 

santé ;  

 

Que dans ces circonstances, il y a lieu d'admettre, en application des règles de droit commun régissant 

l'obligation de sécurité de l'employeur, que le salarié qui justifie d'une exposition à l'amiante, générant 

un risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour 

manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n'aurait pas travaillé dans 

l'un des établissements mentionnés à l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ;  

 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

 

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche :  
Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à 

l'ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige ;  

 

Attendu que ne méconnaît pas l'obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l'employeur qui justifie 

avoir pris toutes les mesures prévues par les textes susvisés ;  

 
Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une certaine somme à titre de dommages-intérêts 

en réparation de son préjudice d'anxiété, l'arrêt retient que le demandeur justifie par les pièces qu'il produit, 

d'une exposition au risque d'inhalation de poussières d'amiante et que, l'exposition du salarié à l'amiante étant 

acquise, le manquement de la société à son obligation de sécurité de résultat se trouve, par là même, établi, et 
sa responsabilité engagée, au titre des conséquences dommageables que le salarié invoque du fait de cette 

inhalation, sans que la société puisse être admise à s'exonérer de sa responsabilité par la preuve des mesures 

qu'elle prétend avoir mises en oeuvre ;  
Qu'en statuant ainsi, en refusant d'examiner les éléments de preuve des mesures que la société 

prétendait avoir mises en oeuvre, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

 
Et sur le même moyen, pris en sa troisième branche :  

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à 

l'ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, ensemble l'article 1147 du code civil, 

dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;  
Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une indemnité en réparation de son préjudice 

d'anxiété, l'arrêt retient que ce préjudice résultant de l'inquiétude permanente, éprouvée face au risque de 

déclaration à tout moment de l'une des maladies mortelles liées à l'inhalation de fibres d'amiante, revêt 
comme tout préjudice moral un caractère intangible et personnel, voire subjectif ;  

 

Qu'en se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le préjudice d'anxiété 

personnellement subi par M. K... et résultant du risque élevé de développer une pathologie grave, la 

cour d'appel a privé sa décision de base légale ;  

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la quatrième branche :  
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il rejette la fin de non-recevoir tirée de la prescription, l'arrêt rendu le 29 

mars 2018, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la 

cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 
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Préjudice d’anxiété, amiante, application du droit commun 
 
Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 15 décembre 2021 

Publié au bulletin Rejet 

 

Faits et procédure 
1. Selon les arrêts attaqués (Besançon, 30 avril 2019 et 26 novembre 2019), M. [G], salarié jusqu'au 25 avril 

1978 de la société Alstom Power Turbomachines, aux droits de laquelle vient la société Alstom Power Systems 

(la société), a travaillé au sein de l'établissement de [Localité 3]. 

2. En exécution d'un jugement rendu le 26 juin 2007 par le tribunal administratif de Besançon, cet établissement 

a, selon arrêté ministériel du 30 octobre 2007, été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d'ouvrir droit 

à l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (ACAATA) pour la période de 1965 à 

1985. Ce jugement a été annulé par un arrêt prononcé le 22 juin 2009 par la cour administrative d'appel de 

Nancy. 

3. Le 17 juin 2013, M. [G] a saisi la juridiction prud'homale d'une demande en paiement de dommages-intérêts 

au titre du préjudice d'anxiété. 

4. Après avoir rejeté la demande en réparation d'un préjudice d'anxiété formée sur le fondement de l'article 41 de 
la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée, la cour d'appel a écarté la fin de non-recevoir tirée de la 

prescription de la demande du salarié au titre de la violation de l'obligation de sécurité et a condamné la société 

au paiement de dommages-intérêts de ce chef. 

 

Examen des moyens 
[...] 

 

Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches 

 
Enoncé du moyen 

6. La société fait grief à l'arrêt du 26 novembre 2019 de rejeter « l'exception de prescription » et de la 

condamner au paiement de dommages-intérêts au titre de la violation de l'obligation de sécurité, alors : 
 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription de l'action par laquelle un salarié demande à son employeur, 
auquel il reproche un manquement à son obligation de sécurité, réparation de son préjudice d'anxiété, est la date 

à laquelle le salarié a eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 

exposition à l'amiante ; qu'en jugeant, en l'espèce, que "seule l'inscription sur la liste des établissements 

permettant la mise en oeuvre du régime général de l'ACAATA publiée au Journal officiel du 6 novembre 2017, 

et ce peu importe que cette décision ait ensuite été remise en cause par la juridiction administrative, a donné à M. 

[G] une connaissance des faits lui permettant d'exercer son action", pour en déduire que celle-ci n'est pas 

prescrite, quand il lui appartenait de rechercher, in concreto, à quelle date le salarié a eu connaissance du risque 

élevé de développer une pathologie grave résultant de son exposition à l'amiante, la cour d'appel a violé l'article 

2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; 

2°/ que le régime du préjudice d'anxiété fondé sur le droit commun de l'obligation de sécurité de l'employeur ne 

se confond pas avec le régime du préjudice spécifique d'anxiété applicable au salarié ayant travaillé dans un des 
établissements mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie 

par arrêté ministériel ; qu'en se prononçant de la sorte et en ayant adopté les motifs de son arrêt précédent du 30 

avril 2019 ayant rejeté l'exception de prescription de l'action en réparation du préjudice spécifique d'anxiété, sans 

rechercher à quelle date le salarié avait eu connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave 

résultant de son exposition à l'amiante, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 

2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; 

3°/ que la connaissance qu'a eue le salarié du risque élevé de développer une pathologie grave résultant de son 

exposition à l'amiante peut résulter des diverses mesures mises en oeuvre par l'employeur au cours de l'exécution 

du contrat de travail et des réglementations successivement adoptées en matière d'utilisation de l'amiante jusqu'à 

son interdiction par le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 ; qu'en l'espèce, en décidant de manière 

péremptoire que "seule l'inscription sur la liste des établissements permettant la mise en oeuvre du régime 

général de l'ACAATA publiée au Journal officiel du 6 novembre 2017 (...) a donné à M. [G] une connaissance 
des faits lui permettant d'exercer son action", sans rechercher, comme il lui était pourtant demandé, si la 

réglementation de l'amiante dès 1977 et les mesures mises en oeuvre par l'employeur au cours de la relation de 

travail, ayant pris fin en 1978, n'étaient de nature à justifier de l'apparition de la situation d'inquiétude 

permanente du salarié face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante, constitutive du 
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préjudice d'anxiété, antérieurement à la date de l'inscription sur la liste des établissements permettant la mise en 

oeuvre du régime général de l'ACAATA, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de 

l'article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; 

4°/ qu'en considérant que l'employeur ne justifie pas que le salarié avait une connaissance personnelle des risques 

liés à l'utilisation de l'amiante au cours de l'exécution du contrat de travail, lors même qu'il appartenait à ce 

dernier de justifier de la date à laquelle il a eu connaissance du dommage dont il demandait réparation, la cour 

d'appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l'article 1353 du code civil, ensemble l'article 2224 du 

même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008. » 

 

Réponse de la Cour 

 
7. Le point de départ du délai de prescription de l'action par laquelle un salarié demande à son 

employeur, auquel il reproche un manquement à son obligation de sécurité, réparation de son 

préjudice d'anxiété, est la date à laquelle le salarié a eu connaissance du risque élevé de 

développer une pathologie grave résultant de son exposition à l'amiante. Ce point de départ ne 

peut être antérieur à la date à laquelle cette exposition a pris fin. 

 

8. Appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel a constaté que 
seule l'inscription publiée au Journal officiel du 6 novembre 2007 de l'établissement de [Localité 3] sur 

la liste permettant la mise en oeuvre du régime ACAATA avait, peu important la remise en cause de 

cet arrêté par la juridiction administrative, donné au salarié une connaissance des faits lui permettant 
d'exercer son action. 

 

9. Par de tels motifs, la cour d'appel, qui a ainsi accompli les recherches prétendument omises, a 
légalement justifié sa décision. 

 

Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche 

 
Enoncé du moyen 
10. La société fait grief à l'arrêt du 26 novembre 2019 de la condamner au paiement de dommages-intérêts au 

titre de la violation de l'obligation de sécurité, alors « que le salarié qui [a] sollicité la réparation d'un préjudice 

d'anxiété sur le fondement du droit commun de l'obligation de sécurité doit prouver l'existence de ce préjudice 

qu'il a personnellement subi, celui-ci ne se déduisant pas nécessairement de l'exposition au risque mais devant 

ressortir d'un trouble dans ses conditions d'existence ; que la cour d'appel, qui a simplement estimé que la 

prétendue exposition du salarié à l'amiante générait un préjudice d'anxiété dont l'existence était établi par des 

attestations produites par le salarié desquelles il ne ressortait pourtant qu'une inquiétude du salarié face au risque 

de déclaration à tout moment d'une maladie grave en raison de l'exposition à l'amiante, mais non d'un trouble 

dans ses conditions d'existence, n'a pas légalement caractérisé le préjudice d'anxiété et n'a pas donné de base 
légale à sa décision au regard de l'article 1231-1 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

 
11. En application des règles de droit commun régissant l'obligation de sécurité de l'employeur, 

le salarié qui justifie d'une exposition à l'amiante, générant un risque élevé de développer une 

pathologie grave, peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son 

obligation de sécurité. 

 

12. Le salarié doit justifier d'un préjudice d'anxiété personnellement subi résultant d'un tel 

risque. 

 

13. Le préjudice d'anxiété, qui ne résulte pas de la seule exposition au risque créé par une 

substance nocive ou toxique, est constitué par les troubles psychologiques qu'engendre la 

connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave par les salariés. 

 

14. Après avoir rappelé que, compte tenu de son exposition avérée à l'amiante et des délais de 

latence propres aux maladies liées à l'exposition de ce matériau, le salarié devait faire face au 
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risque élevé de développer une pathologie grave, la cour d'appel a constaté qu'il produisait des 

attestations de proches faisant état de crises d'angoisse régulières, de peur de se soumettre aux 

examens médicaux, d'insomnies et d'un état anxio-dépressif, et en a déduit que l'existence d'un 

préjudice personnellement subi était avérée. 

 
15. Par de tels motifs, elle a, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations 

rendaient inopérante, légalement justifié sa décision. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 

REJETTE le pourvoi ; 
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Conscience de la mort imminente 
 

Cour de cassation chambre criminelle 25 juin 2019 

Non publié au bulletin Cassation partielle 

 

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation du principe de réparation intégrale, de l'article 

1315, devenu 1353, du code civil et des articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
"en ce que l'arrêt attaqué, déclaré opposable au Fonds de garantie, a condamné M. C... à payer à Mme 

O... et M. H..., la somme de 15 000 euros au titre des souffrances endurées par Q... H... ; [...] 

 
Mais sur le premier moyen de cassation, pris de la violation du principe de réparation intégrale sans 

perte ni profit pour la victime, de l'article 1315, devenu 1353, du code civil et des articles 591 et 793 

du code de procédure pénale ; [...] 
 

Vu l'article 593 du code de procédure pénale ; 

 

Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que 
l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; 

 

Attendu que pour allouer une somme de 15 000 euros aux parties civiles en réparation du préjudice 
d'angoisse de mort imminente qui aurait été subi par Q... H..., l'arrêt énonce qu'il convient de se placer 

avant le choc et qu'entre le moment du dérapage et celui de la collision, Q... H... a nécessairement eu 

connaissance de la gravité de la situation et de son issue mortelle et que, si un témoin, pompier 
volontaire, arrivé sur les lieux l'a découvert inconscient, il ne résulte pas du certificat médical que son 

état comateux le privait de toute conscience et de la conscience de l'imminence d'une issue fatale ; 

 

Mais attendu qu'en statuant ainsi, par des motifs hypothétiques, alors que le préjudice 

d'angoisse de mort imminente ne peut exister, d'une part, qu'entre la survenance de l'accident et 

le décès et, d'autre part, que si la victime est consciente de son état, la cour d'appel n'a pas 

justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 

 

CASSE et ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel d'AMIENS, en date du 3 avril 2017, mais en ses 
seules dispositions relatives au préjudice d'angoisse de mort imminente, toutes autres dispositions 

étant expressément maintenues ; 

  

Souffrance endurée, préjudice de mort imminente, préjudice d’attente et 

d’inquiétude, (voir notes éventuellement) 
 

Cour de cassation, Chambre mixte, 25 mars 2022 
Publié au bulletin Cassation partielle sans renvoi 
 

Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Papeete, 29 août 2019), le 5 juillet 2014, à 22h20, la gendarmerie a été avisée de ce qu'un 

individu avait porté plusieurs coups de couteau à [R] [X]. Ce dernier est décédé le [Date décès 2], à 0h40, à 

l'hôpital où il avait été transporté en arrêt cardio-respiratoire. 

2. Mme [T] [D] [E], veuve [X], M. [R] [N] [E], Mme [Z] [J] [E], Mme [A] [B] [E], Mme [T] [H] [X] et [U] [C] 

[E] ont saisi la commission d'indemnisation des victimes d'infractions pour obtenir réparation des préjudices. Le 

Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions (FGTI) a contesté l'indemnisation 
allouée au titre des préjudices éprouvés par [R] [X]. 

 

Sur l'irrecevabilité partielle du pourvoi, relevée d'office après avis adressé aux parties en application 

de l'article 1015 du code de procédure civile 
[...] 
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Examen des moyens 
 

Sur le premier moyen 

 
Enoncé du moyen 

6. Le FGTI fait grief à l'arrêt de confirmer la décision entreprise en tant qu'elle a alloué aux ayants 

droit de [R] [X], la somme de 1 500 000 FCP au titre de la souffrance morale liée la conscience de la 

mort imminente entre le moment de son agression et son décès, après avoir déjà alloué à l'indivision 
successorale représentée en l'état par Mme [T] [E], veuve [X], et Mme [M] [X], la somme de 1 500 

000 FCP au titre des souffrances endurées par [R] [X] avant son décès alors « que les différentes 

souffrances psychiques et troubles qui y sont associés sont inclus dans le poste de préjudice des 
souffrances endurées ; que ce poste inclut donc le préjudice moral de mort imminente consistant pour 

la victime décédée à être demeurée, entre la survenance du dommage et sa mort, suffisamment 

consciente pour avoir envisagé sa propre fin ; qu'en allouant aux ayants droit de la victime, la somme 
de 150 000 FCP au titre du préjudice d'angoisse de mort imminente subi par celle-ci, après leur avoir 

alloué la même somme de 150 000 FCP au titre des souffrances endurées par celle-ci avant son décès, 

la cour d'appel a violé le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. » 

 
Réponse de la Cour 

 

7. L'arrêt, par motifs adoptés, après avoir constaté que les lésions consécutives à la multiplicité 

des plaies par arme blanche présentes sur le corps de la victime lui avaient causé une souffrance 

importante, énonce qu'il convient d'évaluer à 1 500 000 FCP l'indemnisation de l'indivision 

successorale au titre des souffrances endurées par la victime entre son agression et son décès. 

 

8. Il précise que, pour caractériser l'existence d'un préjudice distinct « d'angoisse de mort 

imminente », il est nécessaire de démontrer l'état de conscience de la victime en se fondant sur 

les circonstances de son décès. 

 

9. Il retient que la nature et l'importance des blessures, rapportées au temps de survie de la 

victime, âgée de seulement vingt-sept ans, dont l'état de conscience a conduit sa famille à juger 

possible son transport en voiture légère jusqu'à l'hôpital, démontrent que [R] [X] a souffert d'un 

préjudice spécifique lié à la conscience de sa mort imminente, du fait de la dégradation 

progressive et inéluctable de ses fonctions vitales causée par une hémorragie interne et externe 

massive, et que le premier juge a procédé à sa juste évaluation. 

 

10. C'est, dès lors, sans indemniser deux fois le même préjudice que la cour d'appel, tenue 

d'assurer la réparation intégrale du dommage sans perte ni profit pour la victime, a réparé, 

d'une part, les souffrances endurées du fait des blessures, d'autre part, de façon autonome, 

l'angoisse d'une mort imminente. 

 
11. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé. 

 

Mais sur le second moyen 

[...] 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu'il est dirigé contre [U] [C] [E] ; 

 
CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu'il condamne le Fonds de 

garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions aux entiers dépens de l'instance 

d'appel, l'arrêt rendu le 29 août 2019, entre les parties, par la cour d'appel de Papeete ; 

 
DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 
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Préjudice spécifique de contamination 
 

Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 16 mars 2022 

Publié au bulletin Cassation 
 

Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2019), après avoir reçu plusieurs culots de sang lors de sa naissance 

le 21 octobre 1983, M. [F] a présenté une infection par le virus de l'immunodéficience humaine (VIH), 

diagnostiquée en 1986, et a déclaré un sida en 1991. 

2. Le 16 février 1993, le Fonds d'indemnisation des transfusés et hémophiles l'a indemnisé d'un préjudice 

spécifique de contamination. 
3. En mars 2005, M. [F] a développé une leucoencéphalopathie multifocale progressive (LEMP) en lien avec sa 

contamination, dont il a conservé d'importantes séquelles cérébrales. 

4. Mme [U], sa mère, désignée en qualité de tutrice, a saisi l'Office national d'indemnisation des accidents 

médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l'ONIAM) d'une demande d'indemnisation 

complémentaire. Après avoir ordonné une expertise, l'ONIAM a indemnisé les préjudices économiques et rejeté 

la demande relative aux déficits fonctionnels temporaire et permanent subis par M. [F]. 

5. Mme [U], ès qualités, a formé un recours devant la cour d'appel qui a statué après avoir ordonné une nouvelle 

expertise. 

 
Examen du moyen 

 

Sur le moyen, pris en sa sixième branche 
 

Enoncé du moyen 

6. Mme [U], ès qualités, fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes au titre des déficits fonctionnels, 

alors « qu'en jugeant que le préjudice de contamination incluait l'ensemble des « affections opportunes 
consécutives à la déclaration de la maladie », quand il n'inclut que l'angoisse suscitée par le risque 

d'affections opportunes, la cour d'appel a violé le principe de réparation intégrale, ensemble les articles 

L. 3122-1 du code de la santé publique et de l'article 1382, devenu 1240, du code civil. » 
 

Réponse de la Cour 

 
Vu l'article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime : 

 

7. Le préjudice spécifique de contamination comprend l'ensemble des préjudices de caractère 

personnel tant physiques que psychiques résultant du seul fait de la contamination et inclut, 

outre les perturbations et craintes éprouvées, toujours latentes, concernant l'espérance de vie et 

la crainte des souffrances, les perturbations de la vie sociale, familiale et sexuelle et les 

préjudices esthétique et d'agrément générés par les traitements et soins subis, ainsi que le seul 

risque de la survenue d'affections opportunistes consécutives à la contamination. Il n'inclut ni le 

déficit fonctionnel, ni les autres préjudices à caractère personnel liés à la survenue de ces 

affections. 

 

8. Pour rejeter les demandes d'indemnisation au titre des déficits fonctionnels temporaire et permanent 

subis par M. [F], l'arrêt retient que le préjudice de contamination inclut l'ensemble des affections 
opportunes consécutives à la déclaration de la maladie. 

 

9. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé les texte et principe susvisés. 
 

Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 

Enoncé du moyen 
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10. Mme [U], ès qualités, fait le même grief à l'arrêt, alors « qu'en jugeant que le déficit fonctionnel 

causé par l'infection du VIH ne pouvait être indemnisé qu'à la condition que la maladie soit susceptible 
de consolidation, quand tout dommage doit être indemnisé sans perte ni profit pour la victime et que la 

consolidation ne permet que de distinguer le déficit fonctionnel temporaire et le déficit fonctionnel 

permanent sans pourtant qu'en son absence, le juge ne puisse refuser d'indemniser le préjudice subi, la 
cour d'appel a violé le principe de réparation intégrale du préjudice, ensemble les articles L. 3122-1 du 

code de la santé publique et de l'article 1382, devenu 1240, du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 
 

Vu l'article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d'une réparation intégrale sans perte 

ni profit pour la victime : 
 

11. Il résulte de ce texte et de ce principe que l'absence de consolidation de la victime contaminée 

par le VIH ne fait pas obstacle à l'indemnisation du déficit fonctionnel qui est éprouvé à la suite 

de cette contamination et de ses conséquences. 

 

12. Pour rejeter les demandes d'indemnisation au titre des déficits fonctionnels subis par M. [F], l'arrêt 

retient encore que leur réparation, s'ajoutant au préjudice spécifique de contamination déjà indemnisé, 
suppose que le VIH ne soit plus une maladie évolutive mais une maladie susceptible de consolidation. 

 

13. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé les texte et principe susvisés. 
 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 25 novembre 2019, entre les parties, 
par la cour d'appel de Paris ; 

 

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la 
cour d'appel de Paris autrement composée ; 


